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LES VISAGES  
DE LA PAUVRETÉ : 
REGARDS 
PERSONNELS

Photos: Jonathan Labusch
Textes: Sascha Britsko

Le premier rapport du monitoring natio-
nal de la pauvreté fournit des informations sur 
la pauvreté en Suisse, principalement à l’aide 
de statistiques, d’indicateurs et d’une analyse 
des résultats la recherche. Mais que signifient 
tous ces chiffres, toutes ces données dans la 
vie quotidienne des gens ?

Les portraits qui suivent tentent précisé-
ment de répondre à cette question. Ils offrent 
un regard personnel sur des situations de vie 
très diverses et s’efforcent de faire ressentir 
ce que signifie vivre au seuil du minimum 
vital, voire au-dessous. Ils évoquent les obs-
tacles, la honte, mais aussi les stratégies et 
les espoirs de chacune et chacun dans la 
lutte quotidienne pour sa propre existence.

Car on l’oublie souvent dans le débat sur 
la pauvreté : il n’y a pas « la » pauvreté, ni « la » 
personne touchée par la pauvreté. La pauvre-
té est aussi diverse que celles et ceux qui la 
vivent.

Il est impossible de montrer la pauvreté 
sous toutes ses formes. Mais ces portraits 
peuvent donner un visage aux chiffres et aux 
statistiques du monitoring national de la 
pauvreté, et ainsi les rendre un peu plus tan-
gibles.

Au nombre de douze, les portraits 
marquent à chaque fois le début des trois 
cahiers thématiques. 

Katharina di Martino, 36 ans, Zurich
« Je suis touchée par la pauvreté parce que  
je suis mère »

Depuis que j’ai quitté la maison, je vis 
avec le minimum. À 16 ans, j’ai quitté le domi-
cile parental parce que je grandissais dans un 
cadre familial destructeur. Même si nous 
nous en sortions bien financièrement, j’étais 
régulièrement victime de violences physiques 
et psychologiques. Je voulais en partir le plus 
vite possible. Depuis, je vis en quelque sorte 
au jour le jour. 

Ma situation familiale m’a désavantagée 
par rapport à mes camarades du même âge. 
Quand j’étais jeune, alors que les autres par-
taient insouciants six mois en voyage ou en 
séjour linguistique, j’essayais de survivre. Je 
faisais le premier travail qui se présentait, 
juste pour payer les factures. 

J’ai travaillé dans un call center, comme 
hôtesse de stand et comme mannequin et 
enfin, j’ai passé plus de dix ans dans le sec-
teur de la restauration. J’ai certes suivi une 
formation d’employée de commerce, mais je 
ne me suis jamais vraiment sentie à l’aise 
dans ce domaine. Je n’étais pas assez stimu-
lée. C’est pourquoi, à 21 ans, j’ai passé ma 
maturité et commencé des études.

Quand ma fille est née, j’avais 29 ans et 
j’étais tout juste célibataire. À l’époque, j’étais 
sur le point d’obtenir mon bachelor et je tou-
chais des bourses. Avec la pension alimen-
taire, cela suffisait tout juste. Mais comme les 
bourses arrivaient presque toujours en retard, 
j’ai dû recourir à l’aide sociale pour tenir le 
coup. C’est ainsi que je me suis retrouvée 
dans cette situation, dont je ne suis pas en-
core sortie.

Ma fille de six ans et moi disposons de 
1400 francs par mois, le loyer et l’assurance 
maladie sont pris en charge par l’aide sociale. 
Pour joindre les deux bouts, nous devons 
vivre très modestement. Nous ne partons ja-
mais en vacances et ne mangeons jamais au 
restaurant. Je ne peux pas non plus financer 
des cours de musique ou de sport, c’est trop 
cher. En revanche, nous passons beaucoup 
de temps dehors, nous bricolons ou nous 
allons nager. Grâce à la Kulturlegi, nous pou-
vons nous offrir un abonnement à prix réduit 
pour la piscine municipale de Zurich.

La peur de ne pas y arriver me hante en 
permanence. Même si je sais que j’y arriverai 
si je respecte mon budget. C’est peut-être 
parce que la nourriture est la seule chose 
pour laquelle je fais attention à la qualité. Je 
veille à ce que ma fille ait toujours une ali-
mentation équilibrée et fraîche. Quand je fais 
des économies, c’est sur moi que je les fais. 
Manger plus souvent des pâtes ne me 
dérange pas.

J’ai aujourd’hui 36 ans, un master en his-
toire de l’art et je ne trouve toujours pas de 
travail. Je n’ai pas de famille proche qui garde 
ma fille gratuitement. Je ne suis pas du tout 
flexible, car je dois toujours m’adapter aux 
horaires de la garderie. À cela s’ajoute mon 
âge. Personne ne veut embaucher une 

femme de 36 ans sans expérience profes-
sionnelle.

Pourtant, j’ai toujours eu de très bonnes 
notes, je suis engagée et responsable. Mais 
cela ne m’aide pas beaucoup dans ma re-
cherche d’emploi. Tout dépend des privilèges 
dont on dispose. C’est ce qui détermine si tu 
peux t’établir professionnellement. Et ça c’est 
très frustrant. Il y a régulièrement des postes 
qui me passionnent, mais qui impliquent par 
exemple de faire la navette entre chez moi et 
un autre canton, alors je ne postule même pas.

La responsabilité de ma situation in-
combe en grande partie à la façon dont la so-
ciété considère la maternité. Je suis touchée 
par la pauvreté parce que je suis mère. Les 
mères sont marginalisées dans notre société, 
le travail du soin n’est pas considéré comme 
productif. Pourtant, les enfants sont le fonde-
ment de notre société. 

Je ne sais pas si je sortirai un jour de la 
pauvreté. Je crois pourtant que je peux y arri-
ver. Mais si cela ne marche pas, ce n’est pas 
grave. Je m’y suis habituée. Cela me rend 
simplement triste, car je suis consciente de 
mon potentiel et j’aimerais le développer. Je 
voudrais rendre à la société un peu de ce 
qu’elle m’a donné.

Danica Graf, 50 ans, de Bâle-Campagne
« Il y a eu des moments où j’ai voulu mettre 
fin à mes jours »

Quand mon partenaire m’a étranglée,  
j’ai réalisé que je devais partir. Jusque-là, je 
n’avais pas réussi à me séparer de lui. J’étais 
dépendante de lui. Pendant des années, j’ai 
subi des violences psychologiques et 
sexuelles de sa part. Une fois, il m’a menacée 
avec un fusil d’assaut. Ce n’est que lorsque 
j’ai senti qu’il s’en prenait à ma vie que j’ai 
trouvé la force de partir.

Mon partenaire est devenu alcoolique 
peu après la naissance de notre fille. Il avait 
apparemment déjà des problèmes avec 
l’alcool auparavant, je ne le savais pas. Je  
ne savais pas non plus qu’il avait des dettes  
très importantes.

C’est pourquoi nous vivions très modes-
tement. Nous louions une vieille ferme à la 
campagne : notre famille vivait dans une par-
tie de la maison et j’avais aménagé le bâti-
ment voisin pour y tenir mon propre refuge 
pour animaux. Je suis gardienne d’animaux, 
de formation. 

Pour éviter que nos biens ne soient saisis, 
j’ai aidé mon partenaire à rembourser ses 
dettes. Pour cela, je travaillais en plus dans le 
bistrot du village ou je faisais des ménages. 
Mais mon état empirait, car la violence 
constante me rendait très malade psycholo-
giquement. Je n’avais plus aucune estime de 
moi et j’ai développé un syndrome de stress 
post-traumatique. 



Pendant longtemps, je n’ai fait que fonc-
tionner. Puis mon corps a fini par réagir au 
stress. J’avais déjà été violée par un inconnu 
à l’âge de 14 ans, alors beaucoup de choses 
ont refait surface. J’ai été atteinte par une pa-
ralysie d’un côté du corps et par des crises de 
panique. Il y a eu des moments où j’ai voulu 
mettre fin à mes jours.

Après la séparation, j’ai essayé de conti-
nuer à gérer le refuge du mieux possible. Mais 
ensuite, le contrat de location de la maison a 
été résilié. La grange a été démolie et de nou-
veaux immeubles ont été construits. C’était 
horrible. Je ne voulais en aucun cas tomber 
dans l’aide sociale, mais comme j’étais indé-
pendante, je ne pouvais pas non plus simple-
ment aller pointer au chômage. Malheureuse-
ment, la plupart des cantons ne disposent 
pas d’une cellule d’écoute à bas seuil comme 
celle qui existe depuis peu à Pratteln : un 
centre d’accueil pour les personnes dont 
l’existence économique est menacée, mais 
qui n’ont pas encore droit à l’aide sociale. 
J’aurais eu besoin de cela à l’époque.

J’ai ensuite fait une crise de nerfs et j’ai 
dû être hospitalisée. Là-bas, on m’a conseillé 
de prendre des médicaments et de m’inscrire 
à l’assurance-invalidité. Mais je ne voulais en 
aucun cas faire ça. Le travail me donnait un 
ancrage – jusqu’à aujourd’hui.

À ma sortie, j’ai repris les séances d’un 
groupe d’entraide pour les victimes de vio-
lence. C’est là que j’ai découvert le magazine 
de rue « Surprise ». J’ai décroché un emploi  
et j’ai commencé à vendre des magazines. En 
parallèle, je me suis mise à effectuer des vi-
sites sociales guidées de la ville lors des-
quelles je raconte mon histoire et j’informe 
les participants sur le thème des violences 
domestiques et sexuelles.

Grâce à ces visites guidées, j’ai égale-
ment découvert un foyer encadré pour toxico-
manes. J’ai postulé et j’ai pu suivre une for-
mation d’aide-soignante. Je travaille 
désormais à 70 %. C’est le métier de mes 
rêves. 

J’aimerais maintenant suivre une forma-
tion d’assistante en soins et santé commu-
nautaire. Mais je ne sais pas si je peux me le 
permettre. Je gagne actuellement environ 
3000 francs dans la résidence et environ 300 
francs chez « Surprise ». Si je devais réduire 
mon temps de travail pour suivre une forma-
tion continue, je ne pourrais plus payer mes 
factures. J’ai besoin que ma patronne fasse 
un geste.

Alfred König, 63 ans, de Zurich
« Au bout de 15 ans, je suis sorti de l’aide 
sociale »

Pendant des années, j’allais au bistrot et 
ne buvais qu’un café. Je ne pouvais pas me 
permettre plus. Je restais assis là pendant 
quatre heures, parce que chez moi, j’étouffais. 

Je voulais juste sortir et parler avec n’importe 
qui. 

Autrefois, j’avais un bon emploi comme 
informaticien de gestion chez UBS. Je ga-
gnais 120 000 francs par an. J’avais vraiment 
tout : une femme, trois enfants, un bel appar-
tement, une voiture. Nous allions bien. 

En 2002, ma femme a soudainement vou-
lu divorcer, elle avait rencontré quelqu’un 
d’autre. Au même moment, j’ai perdu mon 
emploi. Il y a eu une restructuration et comme 
j’étais le dernier à avoir été embauché dans 
l’équipe, j’ai été le premier à devoir partir. 
J’avais alors 43 ans. 

J’ai ensuite eu beaucoup de mal à retrou-
ver un emploi. Tout le monde dit que c’est fa-
cile quand on a de bonnes qualifications. Ce 
sont des propos stupides. Les petites entre-
prises me disaient que j’étais surqualifié et 
les grandes que je n’avais pas la formation 
spécifique requise. 

J’ai passé deux ans au chômage, jusqu’à 
l’épuisement de mes droits, et j’ai basculé 
dans l’aide sociale. Comme je ne pouvais pas 
payer la pension alimentaire, j’ai en plus ac-
cumulé 130 000 francs de dettes. Aujourd’hui 
encore, je reçois de temps en temps une 
« lettre d’amour » de l’État ou de recouvreurs 
douteux. Puis j’ai pété les plombs. La psy-
chiatre a posé son diagnostic : léger état de 
négligence personnelle, dépression modérée 
et TDAH.

J’ai sans cesse eu des problèmes avec 
les services sociaux. Je recevais 980 francs 
pour couvrir mes besoins de base, mon loyer 
et mon assurance maladie étaient pris en 
charge. Comme ma femme et moi partagions 
la garde des enfants, ils passaient la moitié 
du temps chez moi et les 980 francs ne suffi-
saient absolument pas. J’ai dû me battre pen-
dant deux ans pour que les services sociaux 
acceptent d’ajouter les frais liés à mes en-
fants à mes besoins de base. 

Comme je ne trouvais pas de travail, j’ai 
essayé de gagner un peu d’argent en tant 
qu’informaticien indépendant. J’ai eu plu-
sieurs petits boulots, mais ce que je gagnais 
m’était bien sûr décompté. Comme ça mar-
chait bien, j’ai voulu me mettre complètement 
à mon compte, j’ai même élaboré un business 
plan. Le problème : j’avais besoin d’une voi-
ture pour me rendre chez mes clients. Mais 
les services sociaux ne voulaient pas payer la 
réparation de ma voiture. 

J’ai demandé plusieurs fois, mais ils ne 
voulaient pas non plus financer une formation 
ou une reconversion professionnelle. J’ai 
donc commencé à travailler gratuitement 
chez une personne, qui est aujourd’hui deve-
nue un ami. Cela m’a au moins permis d’utili-
ser la voiture de son entreprise. Pendant sept 
ans, j’ai travaillé trois jours par semaine sans 
être payé, car les services sociaux ne sa-
vaient pas quoi faire de moi.

Un jour, cet ami est venu me voir et m’a 
montré une brochure. Il s’agissait d’une for-
mation dans une école supérieure spéciali-
sée. Les services sociaux ne voulaient tou-
jours pas me soutenir, mais je l’ai quand 
même faite. C’est lui qui me l’a financée.

Au bout de trois ans, j’ai obtenu mon di-
plôme de l’école spécialisée avec une bonne 
note, j’avais déjà plus de 50 ans. Et j’ai effecti-
vement retrouvé un emploi d’informaticien 
après cette formation. C’est ainsi qu’au bout 
de 15 ans, j’ai pu sortir de l’aide sociale.

Malheureusement, j’ai perdu mon emploi 
cette année pour des raisons économiques. 
Mais comme j’ai déjà 63 ans, je demande 
maintenant une rente transitoire. Je ne sais 
pas encore combien je vais toucher. Les dé-
marches sont en cours.

Je pense que notre société devrait re-
penser la manière dont elle traite les chô-
meurs. Beaucoup ont le sentiment que les 
chômeurs sont de mauvais travailleurs parce 
qu’ils n’ont pas d’emploi. Ce n’est tout simple-
ment pas vrai. Il faut donner une chance à 
tout le monde. En tout cas, pour moi, c’est 
clair : je veux retravailler. Les candidatures 
sont envoyées.

Elisabete Silva, 44 ans, d’Argovie
« Je gagne 22 francs de l’heure, avant 
déductions »

J’ai actuellement trois employeurs. Je 
travaille dans la logistique et dans les bu-
reaux d’une entreprise qui vend des articles 
pour bébé par correspondance, je fais des 
ménages et je donne un coup de main chez 
un traiteur. Je suis également indépendante 
et brode toutes sortes de choses sur com-
mande. Au total, mes heures de travail corres-
pondent à environ 75 ou 80 % d’un temps 
plein. L’année dernière, j’ai ainsi gagné tout 
juste 30 000 francs, auxquels se sont ajou-
tées une pension alimentaire et des alloca-
tions familiales. Au total, cela représentait 
environ 40 000 francs. 

Avec cet argent, je dois gagner de quoi 
vivre avec mes deux enfants. Ils sont d’ail-
leurs la principale raison pour laquelle je n’ai 
pas un seul emploi fixe. Ma fille a dix ans et 
mon fils douze. J’ai besoin de flexibilité afin 
d’être là pour eux. Je dois les aider à faire 
leurs devoirs ou les conduire à leurs loisirs. Je 
suis certaine que mon fils échouerait à l’école 
si je n’étais pas là pour l’aider. 

Je ne veux pas que mes enfants souffrent 
simplement pour que je puisse dormir plus 
longtemps. C’est pourquoi mes revenus va-
rient fortement. Parfois, je ne gagne même 
pas 1000 francs par mois, parfois 4000 mille. 
J’ai moins de travail pendant la première moi-
tié de l’année, puis tout s’accélère pendant la 
seconde. Cela signifie que je dois mettre de 
l’argent de côté très tôt pour payer les fac-
tures importantes. 

J’ai mis en place un système : je dresse 
toujours un budget détaillé afin de savoir 
exactement quand chaque facture doit être 
payée. Bien sûr, je suis plus stressée que si 
j’avais un salaire fixe. Une pensée me trotte 
toujours dans la tête : « Et si ça ne suffit  
pas ? »

Ma situation financière n’est devenue 
précaire qu’il y a trois ans, lorsque mon mari 
et moi nous sommes séparés. Nous vivions 
ensemble dans une vieille maison en Argovie. 
Lorsqu’il est parti, j’ai soudainement dû payer 
toutes les factures seule. Heureusement, j’ai 
pu rester dans la maison, ce qui me permet 
aujourd’hui de ne pas payer de loyer. Mais 
cela signifie aussi que je ne dois jamais 
basculer dans l’aide sociale, sinon nous per-
drions notre maison. 



Je fais tout pour offrir une belle vie à mes 
enfants. Je les conduis deux fois par semaine à 
leurs cours de musique, qui nous coûtent 3000 
francs par an. Pour payer cela, j’ai écrit de nom-
breuses demandes à des fondations et obtenu 
des contributions de l’Église et d’autres institu-
tions. J’ai dû dévoiler toutes mes finances, mais 
si cela permet à mes enfants de continuer à pra-
tiquer leur hobby, je suis prête à m’exposer. 
Chaque année, je dois recommencer à réunir 
l’argent nécessaire. 

Il ne reste pas grand-chose pour moi. Je ne 
sors plus, je ne vois presque plus mes collègues 
et j’ai abandonné mes activités associatives. Je 
ne m’accorde aucun plaisir. Mais cela ne me dé-
range pas. J’ai suffisamment à faire sans cela. 
Par exemple, un mercredi sur deux, je suis béné-
vole à Caritas où j’aide d’autres personnes à 
faire leurs démarches administratives. Ou alors 
je fais du vélo.

Je ne m’ennuie pas. Cela se voit aussi dans 
mon CV : j’ai suivi une formation de mécani-
cienne automobile, j’ai suivi des cours dans une 
école de mode et j’ai obtenu un diplôme à 
l’école de commerce. Ensuite, j’ai fait mon ser-
vice militaire et j’ai travaillé dans l’armée de l’air. 
J’ai finalement été déployée pendant un an au 
Kosovo en tant que conductrice. Je suis égale-
ment douée de mes mains, un talent que j’ai hé-
rité de mon père. En ce moment, je rénove notre 
maison. J’ai installé une nouvelle cuisine et je 
rénove actuellement la chambre des enfants. 
Normalement, cela coûte environ 10 000 francs, 
mais comme je fais tout moi-même, je n’ai dû 
réunir que 1000 francs. 

Ce qui me faciliterait la vie, ce serait un sa-
laire minimum national. Je pourrais alors respi-
rer à nouveau. Dans l’un de mes emplois, je ne 
gagne que 22 francs de l’heure - avant déduc-
tions. Même si je travaillais à plein temps, je 
pourrais à peine payer mes factures avec 3500 
francs. 

Malgré tout, je ne baisse pas les bras. Je 
sais que tôt ou tard, je m’en sortirai. Mon fils va 
bientôt commencer un apprentissage, ma fille 
aussi, alors ça ira mieux. Je préfère voir les solu-
tions plutôt que les problèmes.
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•	 Le chapitre A sert d’introduction au cahier thématique 
« Activité professionnelle et pauvreté ». Il présente la manière 
dont la pauvreté laborieuse est définie et mesurée, l’approche 
conceptuelle adoptée dans ce cahier et les données utilisées 
pour les analyses.

•	 La pauvreté laborieuse est décrite comme un déséqui-
libre entre le revenu disponible et les besoins d’un ménage, le 
revenu de l’activité lucrative se conjuguant à d’autres facteurs 
explicatifs tels que la structure du ménage, les besoins et le 
contexte.

•	 Le lien entre l’activité professionnelle et la pauvreté est 
complexe. Il dépend des caractéristiques individuelles, du 
cadre institutionnel et du marché du travail – des paramètres 
qui se renforcent souvent mutuellement.

•	 Enfin, le marché du travail suisse est dépeint comme 
stable, flexible et marqué par un faible taux de chômage. Cette 
esquisse sert de point de départ pour les analyses empiriques 
ultérieures.



18Introduction et bases conceptuelles

Pour la plupart des personnes en âge de travailler, l’activité professionnelle est la princi-
pale source de revenu et de couverture sociale. En outre, elle structure leur quotidien, 
leur permet de participer à la vie sociale et leur donne une marge de manœuvre pour 
mener leur vie comme elles l’entendent. Dans une société axée sur le travail rémunéré, 
l’activité professionnelle joue un rôle capital dans la prévention et l’élimination de la pau-
vreté. Le présent cahier thématique s’intéresse au lien entre l’activité professionnelle et 
la pauvreté en Suisse, aux conjonctions de risques pertinentes ainsi qu’aux acteurs mo-
bilisés et aux mesures mises en œuvre pour combattre la pauvreté laborieuse. Il s’agit de 
comprendre pourquoi des ménages et des personnes peuvent se retrouver dans une 
situation précaire malgré une activité professionnelle et d’identifier des pistes en vue de 
lutter efficacement contre la pauvreté. Comme dans l’ensemble du monitoring, cette 
dernière est considérée comme un phénomène multidimensionnel, la détresse financière 
étant liée à des possibilités de réalisation limitées. Sur le plan théorique, le monitoring se 
fonde sur l’approche des capabilités d’Amartya Sen (Sen 2000), qui met l’accent sur les 
possibilités de réalisation des personnes.

Le lien entre l’activité professionnelle et la pauvreté est multidimensionnel. Il 
résulte d’une interaction complexe entre les caractéristiques individuelles (par ex. le sexe, 
le niveau de formation, l’état de santé ou la nationalité), le cadre institutionnel et la struc-
ture du marché du travail (par ex. Crettaz 2018b). Non seulement ces facteurs s’influencent 
mutuellement, mais ils évoluent aussi avec le temps : les transitions entre la formation, 
la vie active et la retraite, les changements de la situation familiale ou les limitations dues 
à des raisons de santé entraînent des risques différents au cours de la vie. Nombre de 
ces éléments ne sont pas indépendants les uns des autres, mais se superposent et se 
renforcent mutuellement, notamment en interaction avec le sexe, le contexte migratoire 
et l’exercice d’un emploi atypique. Par ailleurs, les parcours professionnels changent 
constamment : les carrières discontinues, les emplois à temps partiel ou à durée déter-
minée et les phases de non-activité professionnelle déterminent les possibilités de cou-
verture tout au long de la vie. Comme il n’est pas toujours possible de représenter en 
même temps l’intégralité de ces interdépendances, nous proposons une analyse par 
étape. Différents paramètres et facteurs sont d’abord examinés séparément afin de faire 
ressortir leurs liens spécifiques avec les risques de pauvreté. Cette procédure tient 
compte du fait que la pauvreté et l’activité professionnelle sont étroitement liées et que 
les inégalités sociales peuvent évoluer au cours de l’existence. Dans la mesure du pos-
sible, l’analyse intègre les évolutions dynamiques et prend en considération de manière 
systématique des thèmes transversaux tels que les différences entre les sexes.

Ce cahier est structuré comme suit.
•	Le chapitre A explique les bases conceptuelles du lien entre l’activité profes-

sionnelle et la pauvreté.
•	Le chapitre B examine si l’activité professionnelle protège contre la pauvreté 

en Suisse, et, le cas échéant, dans quelle mesure. Il précise ensuite « qui sont 
les personnes touchées par la pauvreté alors même qu’elles exercent une ac-
tivité lucrative ». Pour ce faire, la composition des ménages et les principaux 
facteurs de risque sociodémographiques des personnes sont d’abord exami-
nés, une attention particulière étant portée aux différences entre les sexes. Puis 
la manière dont les risques de pauvreté sont susceptibles de varier selon la 
forme de l’activité professionnelle est abordée.

•	Le chapitre C traite des causes de la pauvreté laborieuse et des pistes pour 
combattre ce phénomène. À cet effet, nous approfondissons trois sujets  : 
d’abord, les raisons pour lesquelles les ménages ne parviennent pas tous à 
utiliser pleinement leur potentiel d’activité de manière à s’affranchir de la pau-
vreté, l’accent étant mis sur les ménages d’actifs dont l’intensité de travail est 
très faible ; puis le rôle des bas salaires et, pour terminer, le phénomène des 
personnes qui, bien que tournées vers le marché du travail, ne parviennent pas 
à s’y insérer de manière durable.

•	Le chapitre D est consacré à la valeur de l’activité professionnelle au-delà de 
la sécurité financière et à l’importance du travail pour la vie sociale, le sentiment 
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d’autonomie et la reconnaissance des talents et des aptitudes.
•	Le chapitre E présente les acteurs et les mesures qui contribuent à lutter contre 

la pauvreté laborieuse. L’efficacité des mesures est évaluée à l’aide de la litté-
rature scientifique.

•	Enfin, le chapitre  F effectue la synthèse des principaux enseignements et 
aborde les défis qui se dégagent du cahier thématique.

A.1	 QU’EST-CE QUE LA PAUVRETÉ LABORIEUSE :  
DÉFINITION ET CADRE CONCEPTUEL

Dans les débats scientifiques et publics, le terme de travailleur pauvre (working poor) n’est 
pas utilisé de manière uniforme. Les définitions diffèrent, d’une part, en fonction des seuils 
fixés pour déterminer la pauvreté et, d’autre part, en fonction de la perspective adoptée 
(niveau de l’individu ou du ménage, cf. Crettaz et Bonoli 2010, p. 8). La littérature sur le 
sujet distingue généralement deux perspectives (cf. Filandri et Struffolino 2019, p. 131) :

1.	 le niveau de l’individu : les travailleurs pauvres sont des personnes dont le re-
venu est inférieur à un certain pourcentage du revenu médian (employés à bas 
salaire) ;

2.	 le niveau du ménage : les travailleurs pauvres sont des personnes actives oc-
cupées qui vivent dans un ménage dont le revenu disponible est inférieur au 
seuil de pauvreté, indépendamment de leur revenu individuel.

Dans le présent cahier, nous considérons le niveau du ménage et adoptons donc, dans 
une large mesure, la définition de l’Office fédéral de la statistique (OFS). Le terme de 
pauvreté laborieuse décrit la situation de personnes (souvent appelées working poor), 
qui, malgré une activité lucrative, vivent dans un ménage dont le revenu total est inférieur 
au seuil de pauvreté. La fortune d’un ménage n’est pas prise en considération ici (pour 
plus de détails, cf.  cahier de base «  La pauvreté en Suisse  : une vue d’ensemble  », 
chap. B.2.1 et B.2.2).

Sont considérées comme travailleurs pauvres les personnes âgées de 18 à 
64 ans qui, au cours de l’année civile précédant l’enquête, ont exercé une activité lucrative 
(indépendante ou salariée, à temps plein ou à temps partiel) pendant plus de la moitié 
des mois et vivent dans un ménage dont le revenu est inférieur au seuil de pauvreté. À 
quelques exceptions près, signalées comme telles, les analyses figurant dans ce cahier 
se limitent aux personnes de 18 à 64 ans. Notons que les statistiques de la pauvreté de 
l’OFS ne fixent pas de limite d’âge supérieure, ce qui peut entraîner de légers écarts au 
niveau des indicateurs.

cf. cahier de base  
« La pauvreté en Suisse :  
une vue d’ensemble »,  
(chapitre B.2.1 et chapitre B.2.2). 
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A.2	 LA PAUVRETÉ LABORIEUSE COMME 
DÉSÉQUILIBRE : LE REVENU ET LES BESOINS 
DU MÉNAGE DANS LA BALANCE

Un travailleur pauvre ne doit pas seulement sa précarité à son salaire. C’est le rapport 
entre le revenu disponible du ménage (après déduction de toutes les dépenses obliga-
toires telles que les impôts, les cotisations aux assurances sociales ou les primes de 
l’assurance-maladie obligatoire) et les besoins financiers du ménage qui est déterminant. 
Les besoins du ménage correspondent aux besoins minimaux (minimum vital social) qui 
permettent de mener une existence modeste en Suisse, tout en participant à la vie en 
société (pour plus de précisions, cf. cahier de base « La pauvreté en Suisse : une vue 
d’ensemble », chap. B.2.1). Ces besoins comprennent notamment :

•	le forfait pour l’entretien (par ex. nourriture, vêtements, communication, mobilité) ;
•	les frais de logement ;
•	les dépenses circonstancielles couvrant les besoins de base (par ex. frais de 

garde des enfants).

Si ces besoins vitaux ne peuvent pas être couverts par le revenu disponible du ménage, 
le ménage est considéré comme pauvre en termes de revenu et les personnes actives 
occupées qui le composent comme des travailleurs pauvres. La pauvreté laborieuse est 
donc l’expression d’un déséquilibre économique qui apparaît quand un ménage ne par-
vient pas à couvrir ses besoins au moyen de son revenu disponible (cf. figure 1 Poids 
excessif des besoins du ménage). Le statut de pauvreté est déterminé au niveau du mé-
nage : on part du principe que ses membres mettent en commun leurs revenus et assu-
ment conjointement les dépenses pour couvrir les besoins du ménage. Dans la recherche 
sur la pauvreté, les ménages sont habituellement considérés comme des unités écono-
miques (par ex. OCDE, Eurostat), car cette vision correspond le plus souvent à la réalité. 
Les membres d’un ménage partagent des ressources telles que leurs revenus, leur for-
tune ou leur temps afin de subvenir ensemble à leurs besoins.

Sur le plan conceptuel, ce chapitre s’inspire du modèle de Lohmann et Crettaz 
(2018). La figure 1 représente le revenu et les besoins d’un ménage sous la forme d’une 
balance. Le revenu et les dépenses sont en équilibre. Dans ce type de situation, de légères 
variations du revenu ou des besoins peuvent faire pencher la balance du côté de la pau-
vreté laborieuse. Afin de déterminer quels types de ménages se trouvent le plus souvent 
au point de basculement, des analyses de sensibilité ont été réalisées (cf. cahier de base 
« La pauvreté en Suisse : une vue d’ensemble », chap. B.3.1). Plus le revenu disponible 
pèse lourd par rapport aux besoins, mieux les membres du ménage sont protégés contre 
la pauvreté.

La figure 1 montre que même un revenu élevé tiré de l’activité lucrative ne met 
pas forcément à l’abri de la pauvreté, notamment dans un ménage composé de plusieurs 
personnes ayant des besoins importants. À l’inverse, un revenu modeste dans un ménage 
constitué d’un couple sans enfants peut suffire pour se situer au-dessus du seuil de pau-
vreté. Les facteurs qui pèsent particulièrement lourd dans une situation de vie concrète 
dépendent aussi de nombreuses conditions contextuelles. Lohmann et Crettaz (2018) 
mentionnent les facteurs suivants : les conditions macro-économiques, telles que la si-
tuation générale du marché du travail ou l’évolution conjoncturelle ; le cadre institutionnel, 
dont les salaires minimums légaux, les réglementations fiscales ou l’accès à l’accueil 
extrafamilial des enfants ; les caractéristiques sociodémographiques, comme l’âge, le 
sexe, le niveau de formation ou le contexte migratoire (cf. Heyne 2012, p. 420 ; Thiede et 
al. 2018). En outre, la littérature cite une série de paramètres liés au ménage qui influencent 
directement le risque de pauvreté : il s’agit notamment du nombre d’enfants à charge, du 
nombre d’adultes en âge de travailler, des coûts supplémentaires dus aux séparations 
ou aux divorces et des besoins particuliers du ménage, par exemple en cas de maladies 
chroniques ou de dépenses de santé élevées (cf. Losa et Soldini 2011 ; Crettaz et Bonoli 

cf. cahier de base  
« La pauvreté en Suisse :  
une vue d’ensemble »,  
(chapitre B.2.1). 

cf. cahier de base  
« La pauvreté en Suisse :  
une vue d’ensemble »,  
(chapitre B.3.1). 
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2010 ou Filandri et Struffolino 2019). Les facteurs culturels jouent aussi un rôle, notamment 
dans la répartition du travail rémunéré et non rémunéré au sein de la famille.

Le revenu et les besoins d’un ménage sont interdépendants : la composition d’un ménage 
détermine à la fois les ressources nécessaires et les possibilités de participer au marché 
du travail. Cette réalité est particulièrement évidente dans les ménages ayant des obli-
gations de prise en charge, chez lesquels l’activité professionnelle et les exigences fa-
miliales s’influencent mutuellement. Cette complexité représente également un défi pour 
la mise en œuvre de mesures ciblées, car les solutions combinent la politique du marché 
du travail (salaires individuels) et la politique sociale (par ex. la garde des enfants) (Euro-
found 2017).

Dans ce cahier, nous considérons plusieurs formes d’accès à l’emploi et donc 
différents degrés de proximité au marché du travail. Quand on parle d’insertion ou de 
non-insertion sur le marché du travail, il ne s’agit pas simplement de mettre en opposition 
les personnes qui exercent une activité lucrative et celles qui sont sans emploi ; en effet, 
cette question doit être comprise comme un continuum avec différents degrés et quali-
tés d’insertion sur le marché du travail (cf. Watt 2004, p. 122). Le chapitre C.3 s’intéresse 
aux personnes qui, bien qu’orientées vers le marché du travail, ne trouvent pas d’emploi 
(régulier) pour diverses raisons.

III.A0001.25.V1.f
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A.3	 MARCHÉ DU TRAVAIL SUISSE : CADRE GÉNÉRAL

D’importants indicateurs relatifs aux conditions-cadres du secteur économique et du 
marché du travail sont présentés dans le chapitre B.1 du cahier de base « La pauvreté en 
Suisse : une vue d’ensemble ». Ils servent de référence pour le présent cahier.

En comparaison internationale, le marché du travail suisse présente un certain 
nombre de particularités. Il se caractérise avant tout par un taux d’activité stable et élevé, 
associé à une grande flexibilité : les obstacles juridiques à l’embauche et au licenciement 
sont plutôt faibles en comparaison internationale, ce qui permet aux entreprises de réa-
gir rapidement aux changements économiques. Cette flexibilité contribue à un taux de 
chômage structurel relativement bas et à une forte résilience en cas de récession (Lalive 
et Martenent 2017 ; Lalive et Lehmann 2020). Cela peut toutefois engendrer des incerti-
tudes accrues pour certains groupes. La politique suisse du marché du travail est fondée 
sur le modèle de flexicurité, qui combine une grande souplesse du marché de l’emploi 
avec une protection sociale élevée (Weber 2014).

Une autre caractéristique clé réside dans le système de formation dual, qui 
permet d’associer étroitement la formation scolaire et la formation en entreprise. Ce sys-
tème augmente les chances des jeunes sur le marché et contribue à un faible taux de 
chômage dans cette catégorie de la population (cf. cahier thématique « Formation et 
pauvreté en Suisse », chap. A.1).

La structure du marché du travail suisse est marquée par un important secteur 
tertiaire, qui regroupe environ trois quarts des emplois. Alors que le nombre d’emplois 
reste important dans l’industrie, il a fortement diminué dans l’agriculture. Des différences 
régionales s’observent en particulier entre les centres urbains à fort dynamisme écono-
mique et les zones structurellement plus faibles, ainsi qu’entre les différentes régions 
linguistiques du pays (OFS 2024b, p. 191).

Enfin, par son économie fortement axée sur l’exportation, la Suisse est étroite-
ment liée au marché international. Son marché du travail s’en trouve globalisé, notamment 
en raison de la mobilité transfrontalière dans le cadre des accords bilatéraux avec l’Union 
européenne. Ainsi, dans les régions proches de la frontière, les travailleurs frontaliers 
jouent un rôle important sur le marché du travail (Dubach et Balaban 2021).

A.3.1	 LA SITUATION DU MARCHÉ DU TRAVAIL SUISSE EN 2022

La base de données principale du monitoring national de la pauvreté est constituée des 
données de l’enquête SILC 2023, qui rendent compte de la situation financière en 2022. 
Dans la mesure du possible, le monitoring passe également en revue les chiffres des 
années précédentes et signale les anomalies. Après la pandémie et la levée progressive 
des mesures COVID-19, l’année 2022 a connu des conditions particulièrement favorables 
sur le plan de l’économie et du marché du travail. Le taux de chômage moyen a chuté à 
2,2 %, la valeur la plus faible depuis plus de 20 ans (SECO 2023d). Cette tendance positive 
s’est poursuivie, dans une moindre mesure, en 2023 (SECO 2024a). Le taux de chômage 
particulièrement bas reflète une situation économique globalement solide, dont a sans 
doute bénéficié la population visée dans ce rapport.

Pendant la période qui a suivi la pandémie, la Suisse a également enregistré 
une forte croissance de l’emploi : au quatrième trimestre de 2022, le nombre de postes 
vacants a augmenté de 18,1 % par rapport à l’année précédente. Cette évolution a concer-
né aussi bien le secteur de l’industrie et de la construction (secteur secondaire) que celui 
des services (secteur tertiaire). Au total, le volume de l’emploi a atteint 4,193 millions 
d’équivalents plein temps (EPT), soit une augmentation de quelque 98 000 EPT par rap-
port à l’année précédente (OFS 2023b). La hausse du nombre de postes vacants s’est 
traduite par une accentuation de la pénurie de personnel qualifié et des difficultés de 
recrutement. Certains indices montrent qu’en 2022, même les personnes sans titre pos-
tobligatoire ont eu de bonnes chances de trouver un emploi (cf. cahier thématique « For-
mation et pauvreté en Suisse »). Dans l’ensemble, le marché du travail suisse a connu une 

cf. cahier de base  
« La pauvreté en Suisse :  
une vue d’ensemble »,  
(chapitre B.1). 

cf. cahier thématique  
« Formation et pauvreté  
en Suisse », (chapitre A.1).

cf. cahier thématique  
« Formation et pauvreté  
en Suisse », (chapitre A.1).
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situation particulièrement positive en 2022, caractérisée par une diminution du taux de 
chômage et une croissance du volume de l’emploi.
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•	 Le chapitre B examine le rôle protecteur de l’activité pro-
fessionnelle face au risque de pauvreté. Il s’interroge sur l’am-
pleur de cette protection et sur la composition des ménages 
où persiste une situation de pauvreté malgré une activité pro-
fessionnelle. La question à laquelle ce chapitre tente de ré-
pondre est : « Qui sont les personnes touchées par la pauvre-
té alors même qu’elles exercent une activité lucrative ? ». Il 
commence par une prise en considération des principaux fac-
teurs sociodémographiques qui exposent au risque de pau-
vreté laborieuse. Une attention particulière est portée au rôle 
que peuvent jouer les différences selon le sexe. Il s’agit ensuite 
de déterminer si et dans quelle mesure le risque de pauvreté 
varie en fonction des modalités de l’activité professionnelle.



28Analyse de situation : activité professionnelle et risque de pauvreté

•	 L’activité professionnelle est le principal facteur de pro-
tection contre la pauvreté, notamment lorsqu’elle est exercée 
durant toute l’année dans des conditions professionnelles 
normales. Le taux de pauvreté des actifs occupés a toujours 
été faible, et il est nettement inférieur à celui des personnes 
sans activité professionnelle.

•	 La couverture économique que procure le couple garde 
toute son importance : lorsque le ménage comprend deux ac-
tifs occupés, le risque de pauvreté est considérablement ré-
duit par rapport aux ménages qui n’en comptent qu’un. Cela 
met en évidence la grande importance de cette couverture 
mutuelle face au risque de pauvreté.

•	 Les jeunes adultes occupent plus souvent des formes 
d’emploi atypiques ; les fluctuations conjoncturelles les af-
fectent davantage, et des maladies psychiques peuvent faire 
obstacle à leur entrée sur le marché du travail. D’un autre côté, 
ils vivent encore souvent dans le foyer familial et ne sont finan-
cièrement pas livrés à eux-mêmes. Les salariés d’un certain 
âge, quant à eux, sont particulièrement vulnérables lorsqu’ils 
perdent leur emploi. Chômage de longue durée et perte de 
revenu sont alors plus fréquents que chez les plus jeunes.

•	 Le risque de pauvreté des étrangers exerçant une activi-
té professionnelle varie selon leur pays d’origine : les ressor-
tissants d’États tiers sont nettement plus souvent des travail-
leurs pauvres, une situation qui pourrait s’expliquer par les 
multiples difficultés rencontrées (obstacles linguistiques, ab-
sence de réseau, désavantages en matière de formation, dis-
crimination structurelle). Les personnes actives occupées ori-
ginaires des pays de l’UE ou de l’AELE sont en moyenne tout 
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aussi rarement pauvres que la population suisse. Le risque de 
pauvreté laborieuse des personnes étrangères est plus faible 
pour la deuxième que pour la première génération issue de la 
migration. 

•	 La formation est cruciale pour le positionnement sur le 
marché du travail. Les personnes professionnellement actives 
sans diplôme du secondaire II sont surreprésentées parmi les 
travailleurs pauvres. 

•	 Le lien entre les formes d’emploi atypiques et le risque 
de pauvreté est ambivalent  : le travail à temps partiel, les 
contrats à durée déterminée, le travail sur appel ou le travail 
indépendant en solo vont de pair avec un risque de pauvreté 
accru et concernent tout particulièrement les femmes et les 
personnes peu qualifiées. Ces formes d’emploi atypiques 
peuvent cependant aussi faciliter l’entrée sur le marché du 
travail.

•	 Le taux de pauvreté des personnes actives occupées va-
rie selon le secteur d’activité et la taille de l’entreprise : le risque 
de pauvreté laborieuse est plus élevé pour les employés de 
petites entreprises et pour ceux actifs dans des branches 
comprenant une proportion élevée de bas salaires (par ex. res-
tauration), notamment en raison des effets de sélection struc-
turels.
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B.1	 L’ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE, CLÉ DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE

•	 Chez les 18-64 ans, le taux de pauvreté des personnes sans activité pro-
fessionnelle (15,3 %) est environ quatre fois plus élevé que celui des personnes 
professionnellement actives (4,3 %).

•	 L’effet protecteur de l’activité professionnelle contre la pauvreté est res-
té constamment élevé tout au long de la dernière décennie.

La pauvreté laborieuse n’affecte qu’une faible proportion de la population active occupée. 
En 2023, elle touchait 168 000 personnes âgées de 18 à 64 ans, soit près de 4,3 %. Tous 
les indicateurs également utilisés pour établir une comparaison avec la population sans 
activité professionnelle s’appliquent à la catégorie des 18-64 ans. Pour l’analyse des 
conditions d’emploi, aucune limite d’âge n’est fixée. La figure 2 montre clairement le rôle 
central de l’activité professionnelle pour la lutte contre la pauvreté en Suisse.

Entre 2014 et 2023, le risque de pauvreté des personnes actives occupées a 
toujours été nettement plus faible que celui de la population générale et des personnes 
sans emploi en âge de travailler. En 2023, le taux de pauvreté des personnes actives 
occupées était de 4,3 %, contre 6,5 % dans la population générale. À quelques fluctuations 
près, ces valeurs sont restées stables ces dernières années. On note une évolution diffé-
rente pour les personnes sans activité professionnelle. En 2023, leur taux de pauvreté 
était de 15,3 %, soit presque quatre fois celui des personnes actives occupées. Ce taux a 
nettement augmenté entre 2014 et 2019. De façon générale, les séries chronologiques de 
la figure 2 sont un indice du rôle croissant que tend à jouer l’activité professionnelle depuis 
quelques années comme moyen d’échapper à la pauvreté. Les analyses multivariées 
confirment son importance centrale face au risque de pauvreté. Même en contrôlant 
d’autres facteurs d’influence comme le sexe, l’âge ou le diplôme, l’activité professionnelle 
réduit significativement le risque de pauvreté. 

Les liens entre le taux de pauvreté et l’évolution conjoncturelle sont difficiles à 
établir. Un système social bien développé atténue les effets négatifs du chômage conjonc-
turel, de telle sorte que les turbulences ne se répercutent pas immédiatement sur le taux 
de pauvreté. La hausse du taux de pauvreté des personnes sans activité professionnelle 
renvoie davantage à des changements structurels, comme des modifications dans la 
composition de la population, une évolution des exigences en matière de qualifications 
sur le marché du travail (élévation du niveau de compétences pour un poste donné, ren-
dant l’insertion plus difficile en cas de lacunes de formation  ; cf.  cahier thématique 
 « Formation et pauvreté en Suisse ») ou des facteurs institutionnels (par ex. sanctions 
statutaires pour le versement de l’aide sociale, cf. Hümbelin et al. 2023, p. 49–53 ; pour 
plus de détails, cf.  cahier thématique «  Couverture des besoins vitaux en Suisse  », 
chap. C.2.3). Ces facteurs fournissent des pistes à explorer pour comprendre cette évo-
lution, mais ne l’expliquent pas entièrement.

cf. cahier thématique  
« Formation et pauvreté  
en Suisse », (chapitre A.1).

cf. cahier thématique  
« Couverture des besoins vitaux 
en Suisse », (chapitre C.2.3). 
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Taux de pauvreté des personnes en âge de travailler, selon la situation professionnelle,
2014 à 2023

 Intervalle de confiance (95 %)
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Remarque: Par « personnes actives occupées » et « personnes sans activité professionnelle », on entend les
personnes de 18 à 64 ans qui ont exercé une activité lucrative indépendante ou salariée pendant respectivement plus
ou moins de la moitié des mois de l’année précédant l’enquête. Les personnes pour lesquelles cette information est
disponible pour moins de 7 mois ont été exclues de l’analyse.
Exemple d’interprétation: En 2023, le taux de pauvreté des personnes de 18 à 64 ans sans activité professionnelle
s’élevait à 15,3 %, et celui des personnes actives occupées, à 4,3 %.
Source: OFS – SILC 2014-2023,© OFAS 2025

Figure 2
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B.2	 COMBIEN DE PERSONNES VIVENT ET TRAVAILLENT DANS DES 
MÉNAGES TOUCHÉS PAR LA PAUVRETÉ ?

•	 La pauvreté laborieuse concerne le ménage entier, et pas seulement 
l’individu  : environ 130  000  personnes (dont 78  000  enfants) s’ajoutent aux 
quelque 168 000 personnes professionnellement actives vivant dans des mé-
nages à faibles revenus.

•	 Deux revenus offrent une meilleure couverture : les ménages à faibles 
revenus où plusieurs personnes exercent une activité professionnelle sont mi-
noritaires. Cela explique que le risque de pauvreté des ménages monoparen-
taux soit jusqu’à trois fois plus élevé en comparaison avec d’autres formes de 
ménages. Inversement, les couples disposant de deux revenus sont beaucoup 
plus rarement touchés par la pauvreté et bénéficient d’une couverture écono-
mique mutuelle.
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On ne peut appréhender la pauvreté laborieuse en se focalisant uniquement sur les per-
sonnes actives occupées. La pauvreté concerne toujours la totalité du ménage, c’est-à-
dire aussi ceux de ses membres qui n’ont pas d’activité professionnelle. Les enfants, en 
particulier, sont directement affectés en cas de limitation des ressources, tout comme 
les membres de la famille prodiguant des soins ou les personnes dont l’employabilité ou 
la capacité de gain est réduite. La figure 3 montre la composition des ménages à faibles 
revenus comprenant des personnes de 0 à 64 ans et au moins une personne profession-
nellement active (situation professionnelle la plus fréquente). Au total, près de 300 000 per-
sonnes vivent dans ce type de ménage. Le groupe le plus important est constitué des 
quelque 168 000 personnes actives occupées (travailleurs pauvres) qui exercent une 
activité professionnelle durant au moins la moitié des mois de l’année. Les ménages dans 
lesquels elles vivent incluent environ 130 000 personnes supplémentaires, dont 78 000 en-
fants et jeunes adultes dépendants de moins de 24 ans qui travaillent durant moins de 
sept mois par an et vivent dans le foyer parental, ainsi que 24 000 personnes n’ayant 
exercé aucune activité professionnelle durant l’année entière. Un autre groupe de 
9000 personnes n’a été professionnellement actif que durant un à six mois et n’entretient 
de ce fait qu’un lien ténu au marché du travail. Il reste enfin 17 000 personnes dont la si-
tuation professionnelle ne peut pas être déterminée. 

Composition des ménages pauvres comprenant au moins un actif occupé, 2023
Personnes de 0 à 64 ans

Actifs occupés pendant 7 à 12 mois Enfants ou jeunes adultes dépendants (< 24 ans)
Personnes sans activité professionnelle Situation professionnelle inconnue
Actifs occupés pendant 1 à 6 mois

Total:
296 769

168 202

78 129

23 803

17 260
9 375

III.A0060.25.V5.23.f

Remarque: Sont pris en considération les ménages comprenant des personnes de 0 à 64 ans et au moins un actif
occupé (statut d'occupation le plus fréquent). Le nombre total des personnes touchées par la pauvreté est représenté
au centre du donut.
Exemple d'interprétation: Les ménages touchés par la pauvreté avec au moins un actif occupé comprennent
78 129 enfants ou jeunes adultes dépendants (< 18 ans ou 18-24 ans occupés pendant moins de 7 mois, avec au moins
un parent dans le ménage).
Source: OFS – SILC 2023 ,© OFAS 2025

Figure 3
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Comme indiqué plus haut dans la figure 1, la situation économique d’un ménage ne dé-
pend pas uniquement de l’activité professionnelle de ses membres, mais aussi des be-
soins du ménage. Il est plus facile de compenser un faible revenu dans les ménages qui 
comptent plusieurs personnes professionnellement actives. Un second revenu peut avoir 
un effet stabilisateur, par exemple en cas de perte de revenu due au chômage, à la ma-
ladie, aux activités de soins aux proches ou à la maternité. Cette couverture mutuelle est 
particulièrement importante pour les couples avec enfants dans lesquels un des parents 
n’a qu’une activité professionnelle limitée (cf. Thiede et al. 2018). 

Les analyses bivariées confirment ces liens d’interdépendance pour les mé-
nages où la majorité des adultes ont entre 18 et 64 ans (ménages d’actifs) : la figure 4 
montre que seul un petit nombre de ménages touchés par la pauvreté comprend deux 
personnes professionnellement actives, contre un tiers des ménages qui ne rencontrent 
pas de problème de pauvreté. C’est un signe clair de l’importance de disposer de plu-
sieurs revenus. Par ailleurs, plus de 40  % des ménages touchés par la pauvreté ne 
comptent aucune personne professionnellement active, contre seulement 7 % dans les 
ménages non touchés. Dans près de la moitié des ménages d’actifs – indépendamment 
de leur situation en matière de pauvreté – une seule personne est professionnellement 
active, ce qui souligne le fait qu’un revenu unique ne suffit pas forcément à éviter la pau-
vreté.

Le fait qu’un revenu unique ne suffise pas toujours est particulièrement appa-
rent si l’on considère les personnes professionnellement actives qui vivent dans un mé-
nage d’une personne ou un ménage monoparental. En effet, leur taux de pauvreté (res-
pectivement 8,5 % et 7,2 %) est l’un des plus élevés parmi les actifs occupés (cf. figure 5). 
Les personnes professionnellement actives dans un ménage de couple avec ou sans 
enfant(s) présentent en revanche un taux de pauvreté inférieur à la moyenne (cf. figure 5). 
Esser et Olsen (2018, p. 297) estiment qu’en Suisse, les parents élevant seuls leurs enfants 
rencontrent nettement plus de difficulté à concilier vie professionnelle et vie familiale que 
les actifs vivant dans des ménages de couples. Nieuwenhuis et Maldonado (2018, p. 172) 
signalent également que dans les ménages monoparentaux, les personnes profession-
nellement actives ont moins de possibilités de mutualiser les responsabilités familiales 
et la couverture économique. Or, elles sont majoritaires dans ce type de ménages : selon 
l’OFS, en 2023, 87,1 % des mères vivant dans un ménage monoparental exerçaient une 
activité professionnelle, contre 83,5 % dans les ménages de couples avec enfant1. La 
proportion de femmes occupant un emploi à un taux d’occupation inférieur à 50 % est 
nettement plus faible dans les ménages monoparentaux (12,2 %) que dans les ménages 
de couples avec enfants (30,9 %)2. Par comparaison, chez les hommes, on ne constate 
pratiquement aucune différence dans le choix du taux d’occupation. Cette disparité ren-
voie aussi bien à la répartition traditionnelle des rôles dans le couple qu’à une plus forte 
pression économique obligeant les personnes qui vivent dans un ménage monoparental 
à réaliser un revenu. La littérature explique le taux plus élevé de pauvreté laborieuse chez 
les femmes élevant seules leurs enfants par la situation professionnelle moins privilégiée 
qui est la leur. Nieuwenhuis et Maldonado (2018) montrent que dans plusieurs pays de 
l’OCDE, les parents (et en particulier les mères) qui élèvent seuls leurs enfants touchent 
plus souvent un bas salaire que ceux qui vivent dans un ménage disposant de deux re-
venus. 

Les données de l’enquête SILC ne permettent pas une analyse détaillée du lien 
entre le nombre d’enfants dans le ménage et le risque de pauvreté laborieuse. En théorie, 
les besoins financiers du ménage augmentent avec le nombre d’enfants, tout comme le 
risque que les possibilités de gain soient limitées par les tâches familiales (cf. Thiede et 
al. 2018 ; Gutiérrez et al. 2011). Le fait que le taux de pauvreté des personnes profession-
nellement actives dans les ménages de couples avec enfants ne diffère pas significati-
vement de celui des couples sans enfant peut indiquer des effets compensatoires, 
comme une modification de la répartition de l’activité professionnelle ou un transfert 
ciblé (cf. figure 5). 
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Taux de pauvreté des actifs occupés et des personnes sans activité professionnelle,
selon le type de ménage, 2023
Personnes de 18 à 64 ans

Intervalle de confiance (95 %)

Actifs occupés

Total 

Ménages individuels

Ménages monoparentaux avec enfant 
(< 25 ans)

Couples sans enfants dans le ménage

Couples avec enfant(s)

Personnes sans activité professionnelle

Total

Ménages individuels

Ménages monoparentaux avec enfant 
(< 25 ans)

Couples sans enfants dans le ménage

Couples avec enfant(s)

0 % 10 % 20 % 30 % 40 %

4,3 %

8,5 %

7,2 %

2,7 %2,7 %

2,7 %2,7 %

15,3 %

39,1 %

17,8 %

6,3 %
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Remarque: L’estimation du taux de pauvreté des personnes sans activité professionnelle dans les ménages
monoparentaux avec enfant de moins de 25 ans n’est pas représentée ici, car elle se fonde sur un échantillon de
moins de 200 observations.
Exemple d'interprétation: 39,1 % des personnes sans activité professionnelle qui vivent dans un ménage
monoparental sont touchées par la pauvreté en termes de revenu.
Source: OFS – SILC 2023,© OFAS 2025

Figure 5

Nombre d’actifs occupés selon le statut en matière de pauvreté, 2023
Dans les ménages d’actifs

1 actif occupé dans le ménage

Au moins 2 actifs occupés dans le ménage

Pas d’actif occupé dans le ménage

53 %40 %
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Ménages d’actifs non touchés par la pauvreté en
termes de revenu
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41 %

Ménages d’actifs touchés par la pauvreté en termes
de revenu
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Remarque: Sont prises en considération les personnes dans des ménages d’actifs. Un ménage est considéré comme
un ménage d’actifs quand la majorité de ses membres adultes sont en âge de travailler (18 à 64 ans). On entend par
« actifs occupés » les personnes de 18 ans et plus qui ont exercé une activité lucrative indépendante ou salariée
pendant plus de la moitié des mois de l’année précédant l’enquête (statut d'occupation le plus fréquent).
Exemple d'interprétation: Dans 41 % des ménages d’actifs touchés par la pauvreté en termes de revenu, aucun
membre du ménage en âge de travailler n’exerçait une activité lucrative, contre seulement 7 % des ménages d’actifs
non pauvres.
Source: OFS – SILC 2023,© OFAS 2025

Figure 4
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Cette analyse se concentre sur les ménages qui se situent statistiquement en dessous 
du minimum vital social. Ceux dont les moyens financiers sont tout juste supérieurs à ce 
seuil ne sont pas pris en compte. Le chap. B.3.1 du cahier de base « La pauvreté en Suisse : 
une vue d’ensemble » présente différentes variantes de ce seuil. Dans les ménages d’ac-
tifs, les personnes professionnellement actives avec des enfants à charge sont celles qui 
se retrouvent le plus souvent juste au-dessus du minimum vital social (cf. également 
Hümbelin et Lehmann 2022, p. 8–11 ; Fluder et Lehmann 2024, p. 28–29). 

B.2.1	 APPROFONDISSEMENT – ANALYSES DE PARCOURS À PARTIR 
DE DONNÉES ADMINISTRATIVES  

•	 Parmi les personnes en âge de travailler qui sollicitent l’aide sociale, une 
sur deux est en emploi.

•	 Le risque de dépendance à l’aide sociale malgré une activité profession-
nelle a diminué  : même des personnes professionnellement actives 
peuvent devoir recourir à l’aide sociale, notamment en cas de faible in-
tensité de travail ou de charges familiales. Depuis 2016, ce risque a ce-
pendant légèrement diminué. Cela laisse penser que l’effet protecteur de 
l’activité professionnelle a tendance à s’améliorer.

•	 Les ménages monoparentaux et les familles nombreuses doivent plus 
souvent recourir à l’aide sociale malgré une activité professionnelle : ces 
formes de ménage sont les plus exposées au risque de dépendance à 
l’aide sociale malgré une activité professionnelle. C’est aussi dans celles-
ci que la faiblesse de revenu professionel se maintient le plus longtemps 
(quatre ans en moyenne). 

Personnes vivant dans un ménage avec activité professionnelle au moment de leur 
entrée à l’aide sociale – Méthodologie et vue d’ensemble
Comme indiqué au chap. A.4 du cahier de base « La pauvreté en Suisse : une vue d’en-
semble », les données administratives combinées constituent actuellement la meilleure 
base de calcul pour les analyses longitudinales. Comme les données administratives ne 
permettent pas de reproduire la définition de la pauvreté employée dans le monitoring, 
les analyses effectuées par Höglinger et al. (2025a) mettent l’accent sur d’autres catégo-
ries de personnes aux ressources limitées : d’une part les bénéficiaires de l’aide sociale 
(« pauvreté combattue »), de l’autre les personnes vivant dans un ménage à faible revenu 
(P20 : 20 % inférieurs dans la distribution des revenus). Malgré certaines limites – concer-
nant par exemple le moment exact où le revenu a été touché par rapport à l’entrée à l’aide 
sociale – ces données permettent une estimation robuste des dynamiques en lien avec 
la pauvreté sur une période d’une dizaine d’années (2012-2022).

Devoir recourir à l’aide sociale malgré une activité professionnelle contredit les 
attentes de la société, pour laquelle le travail devrait assurer un niveau d’existence mini-
mum. Les analyses de parcours à partir des données administratives permettent une 
analyse sur la durée du risque d’entrée à l’aide sociale malgré une activité professionnelle, 
et ceci de manière différenciée selon les cantons. En 2022, durant l’année de leur entrée 
à l’aide sociale, 68 % de tous les bénéficiaires (y compris les enfants et les retraités) vi-
vaient dans un ménage ayant disposé du revenu d’une activité lucrative. Ce sont en tout 
45 092 personnes sur 66 389, dont près d’un tiers de mineurs (13 469 personnes). Si, 
parmi les personnes qui entrent à l’aide sociale, on considère exclusivement celles qui 
sont en âge de travailler, 50 % d’entre elles touchent un revenu d’une activité profession-
nelle durant l’année d’entrée (Höglinger et al. 2025a, p. 51). 

cf. cahier de base  
« La pauvreté en Suisse :  
une vue d’ensemble »,  
(chapitre B.3.1). 

cf. cahier de base  
« La pauvreté en Suisse :  
une vue d’ensemble »,  
(chapitre A.4). 
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Risque d’entrée à l’aide sociale malgré une activité professionnelle
La figure 6 montre le risque d’entrée à l’aide sociale pour les personnes vivant dans des 
ménages ayant une activité professionnelle pour la période de 2012 à 2022. Entre 2012 et 
2016, ce risque est resté relativement stable. À partir de 2016, on a même observé une 
baisse significative et continue de 0,75 % à 0,65 %. Rapportée à une population active de 
près de 6,9 millions de personnes en 2022, cette baisse représente environ 7000 per-
sonnes, soit 11 % de bénéficiaires de l’aide sociale en moins dans ce groupe par rapport 
aux années précédentes. 

Risque d’entrée à l’aide sociale pour les personnes vivant dans un ménage avec
activité lucrative, 2012-2022
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Exemple d'interprétation: En 2022, le taux de risque d’entrée à l’aide sociale des personnes vivant dans des ménages
avec activité lucrative s’est élevé à 0,65 %.
Source: OFS – Statistique des bénéficiaires de l’aide sociale; OFS – STATPOP, CI – CdC; calculs BASS,© OFAS 2025

Figure 6

Cette évolution laisse penser que depuis quelques années, l’activité professionnelle pro-
tège un peu mieux contre l’entrée à l’aide sociale. L’agrégation des données ne fait pas 
apparaître de différences régionales. La figure 7 apporte donc un complément d’analyse 
dans une perspective cantonale. Malgré des différences parfois considérables dans la 
structure du marché du travail, dans les conditions-cadres institutionnelles et dans la 
composition de la population, une augmentation du risque d’entrée à l’aide sociale ne 
s’observe dans aucun canton. Les tendances cantonales montrent que ce risque est 
stable ou qu’il diminue. Les valeurs aberrantes telles que celles enregistrées en 2022 
dans les cantons de Neuchâtel (NE) et Vaud (VD) s’expliquent par des contraintes liées 
aux données et sont dues à un changement de pratique en matière de saisie. Par ailleurs, 
les personnes vivant dans un ménage qui bénéficiait du revenu d’une activité profession-
nelle l’année de leur entrée à l’aide sociale présentent un taux de sortie près de deux fois 
plus élevé que dans les ménages où personne ne travaille (3,3 % contre 1,6 %). Après une 
année, 50 % des personnes vivant dans un ménage qui disposait déjà d’un tel revenu sont 
sorties de l’aide sociale ; parmi celles vivant dans un ménage n’en disposant pas, il faut 
près de trois ans pour atteindre ce pourcentage (cf. Höglinger et al. 2025a, p. 9). 
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Risque d’entrée à l’aide sociale pour les personnes dans des ménages avec activité professionnelle, 2012-2022
Par canton
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Remarque: La valeur pour NE en 2022 se situe en dehors de l’échelle utilisée ici. Le nombre d’entrées à l’aide 
sociale en 2022 dans les cantons de NE et VD est aberrant par rapport aux années précédentes et doit être 
interprété avec précaution : un changement du système de gestion des données de l’aide sociale est 
intervenu en 2022 dans les deux cantons.
Source: OFS – Statistique des béné�ciaires de l’aide sociale; OFS – STATPOP; CI – CdC ; calculs BASS, 
© OFAS 2025

Figure 7
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La probabilité de vivre dans un ménage où une personne au moins exerce une activité 
professionnelle et de se retrouver à l’aide sociale varie selon les types de ménages (fi-
gure 8) : dans les ménages de couples, avec ou sans enfant(s), les personnes sont nette-
ment plus nombreuses à être professionnellement actives que dans les ménages indivi-
duels. Dans les ménages monoparentaux, on constate en outre une légère différence liée 
au sexe : alors que dans les ménages sous la responsabilité du père, 58 % des personnes 
disposent du revenu d’une activité lucrative, cette proportion est de 53 % quand c’est la 
mère qui vit avec les enfants (Höglinger et al. 2025a, p. 51). L’âge des enfants pourrait 
fournir un facteur d’explication : quand le père est aux commandes, l’âge médian du plus 
jeune enfant (sept ans) est plus élevé que quand c’est la mère (cinq ans), ce qui peut 
permettre de mieux concilier l’activité professionnelle et les responsabilités familiales 
(cf. Bischof et al. 2023). Pour la majorité des types de ménages, le risque d’entrée à l’aide 
sociale en dépit d’une activité lucrative est resté globalement stable durant la période 
d’observation. Les ménages d’une personne font exception : une nette diminution de ce 
risque a été constatée entre 2017 et 2021, puis une soudaine augmentation en 2022 l’a 
ramené à son niveau de départ. C’est sans doute un effet de la pandémie en 2021, suivi 
d’un « retour à la normale » l’année suivante. Une légère diminution apparaît également 
pour les autres ménages de plusieurs personnes.

Ménages auxquels l’activité professionnelle ne procure qu’un faible revenu
Outre les ménages ayant recours à l’aide sociale, le présent cahier thématique se penche 
aussi sur les ménages dont le revenu issu d’une activité professionnelle est faible. Cette 
catégorie englobe les ménages dont le revenu brut équivalent corrigé incluant les éven-
tuels revenus de substitution (indemnités de chômage, allocations journalières, etc.) se 
situe dans les 20 % les plus bas de la distribution des revenus. En 2022, cela correspon-
dait à une valeur seuil de 35 500 francs au maximum par unité équivalente et par année. 
Au total, près de 1,15 million de personnes vivaient dans 460 000 ménages dont le revenu 

Risque d’entrée à l’aide sociale pour les personnes dans des ménages avec une
activité professionnelle, 2012-2022
Selon le type de ménage

Ménages monoparentaux Ménages individuels Couples avec enfant(s)

Couples sans enfants Autre ménage à plusieurs
personnes

2012 2017 2022

0 %0 %

2 %2 %

4 %4 %

2012 2017 2022 2012 2017 2022

2012 2017 2022

0 %0 %

2 %2 %

4 %4 %

2012 2017 2022
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Source: OFS – Statistique des bénéficiaires de l’aide sociale; OFS – STATPOP; CI – CdC; calculs BASS,© OFAS 2025

Figure 8
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ne dépassait pas ce seuil. Ce statut n’implique pas automatiquement une situation de 
pauvreté, car les ménages peuvent disposer d’autres sources de revenus, par exemple 
des pensions alimentaires, des rentes, des revenus d’une fortune ou des prestations de 
transfert (allocations familiales et réduction individuelle des primes de l’assurance-ma-
ladie) (cf. Höglinger et al. 2025b). 

Le tableau 1 montre la durée moyenne durant laquelle les ménages font face à 
une faiblesse de revenu professionnel et le taux annuel de sortie par type de ménage. 
C’est chez les ménages de couples avec trois enfants ou plus et les ménages monoparen-
taux que la faiblesse de revenu se maintient le plus longtemps (quatre ans en moyenne). 
Leur taux de sortie annuel (19 % et 17 %) est nettement en dessous de la moyenne. Ces 
constats indiquent que les difficultés structurelles discutées plus haut – conciliation de 
l’activité professionnelle et des responsabilités familiales, absence de second revenu ou 
disponibilité réduite pour des postes à plein temps bien rémunérés – peuvent constituer 
également à moyen terme des obstacles inamovibles à l’évolution du revenu (cf. Bischof 
et al. 2023b ; Crettaz 2018b). Les analyses multivariées confirment ces résultats. Höglinger 
et al. (2025, p. 100) ont montré à l’aide de régressions de Cox que, pour les ménages 
monoparentaux et les ménages comptant trois enfants ou plus, la probabilité de sortir de 
la faiblesse de revenu professionnel est près de 25 % inférieure à celle des couples avec 
un ou deux enfants. Ces deux types de ménages sont clairement ceux qui ont le moins 
de chances d’améliorer à moyen terme le revenu qu’ils obtiennent d’une activité lucrative. 

Tab. 1
Durée de séjour dans la faiblesse du revenu d’activité et fréquence de sortie selon 
le type de ménage, 2013–2022 

Durée
moyenne
(années)

Taux annuel
de sortie

Part des personnes selon la durée 
de séjour

> 1 an > 3 ans > 6 ans

Ménages individuels 2 27 63 % 41 % 28 %

Couple sans enfant 2 30 59 % 37 % 26 %

Couple avec 1 enfant 2 25 63 % 41 % 28 %

Couple avec 2 enfants 2 25 65 % 41 % 26 %

Couple avec 3 enfants 4 19 74 % 52 % 35 %

Ménages monoparentaux 4 17 78 % 56 % 37 %

Autres ménages de plusieurs 3 25 67 % 43 % 27 %

Total 3 23 67 % 44 % 29 %

III.A0530.25.V1.22.f 

Remarque: Calculs basés sur une courbe de Kaplan-Meier à partir de la survenue de l’événement. 
Source: OFS – STATPOP; OFS – RS; CI – CdC; Calculs: BASS, © OFAS 2025

Tableau 1



B.3	 FACTEURS DE RISQUE SOCIODÉMOGRAPHIQUES

Ce sous-chapitre se penche sur certains groupes sociodémographiques que la recherche 
et les indicateurs statistiques associent particulièrement souvent à la pauvreté labo-
rieuse. Il s’agit là en particulier des personnes peu qualifiées, des jeunes et des personnes 
d’un certain âge, des personnes issues de la migration, des personnes limitées par leur 
état de santé et des femmes. Le fait d’être pauvre malgré une activité professionnelle ne 
peut pas être ramené aux seules caractéristiques individuelles, mais découle d’une in-
teraction avec des conditions-cadres structurelles.

La figure 9 offre une vue d’ensemble en indiquant les taux de pauvreté de la 
population active (18 à 64 ans), occupée ou non, en fonction des principaux facteurs de 
risque évoqués en lien avec la pauvreté laborieuse (cf. Lohmann et Marx 2018 ; Crettaz 
2018b ; Lohmann et Crettaz 2018). Pour chaque groupe de population, les taux de pau-
vreté sont représentés en bleu clair ou en bleu foncé selon qu’ils sont inférieurs ou supé-
rieurs à la moyenne. L’impact des facteurs de risque sociodémographiques peut être plus 
ou moins prononcé en fonction des groupes de population. Cela indique que, parmi les 
18-64 ans, la composition de la population active occupée diffère de celle de la population 
sans activité professionnelle. Les indicateurs bivariés de la figure 9 sont classés par 
thèmes et décrits ci-dessous.

Taux de pauvreté des actifs occupés et des personnes sans activité professionnelle selon di�érentes
caractéristiques sociodémographiques, 2023

Dans la moyenne Inférieur à la moyenne Supérieur à la moyenne Intervalle de con�ance (95%)

Total

Classes d’âge

18-24 ans

25-49 ans

50-64 ans

Sexe

Femme

Homme

Origine

Suisse

Étranger

Europe du Nord-Ouest

Europe du Sud

Autres pays

Diplôme

École obligatoire

Degré secondaire II

Degré tertiaire

Région linguistique

Suisse alémanique ou romanche

Suisse romande

Suisse italienne

III.A171.25.V1.23.f

Remarque: Le taux de pauvreté des actifs occupés est indiqué à gauche, et à droite celui des personnes sans activité professionnelle, pour di�érentes
caractéristiques sociodémographiques. Par « actifs occupés » et « personnes sans activité professionnelle », on entend les personnes de 18 à 64 ans qui
ont exercé une activité professionnelle indépendante ou salariée pendant respectivement plus ou moins de la moitié des mois de l’année précédant
l’enquête. Le taux de pauvreté moyen des actifs occupés est de 4,3 %, et celui des personnes sans activité professionnelle, de 15,3 %. Les écarts
signi�catifs à la valeur moyenne sont déclarés comme inférieurs ou supérieurs à la moyenne. Les estimations basées sur un échantillon de moins de 200
observations ne sont pas représentées.

 

Exemple d'interprétation: Le taux de pauvreté des actifs occupés avec diplôme de l’école obligatoire est de 8,1 % et donc supérieur de 3,8 % au taux de
pauvreté moyen des actifs occupés.

 

Source: OFS – SILC 2023, © OFAS 2025
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4,0%
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Figure 9
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B.3.1	 TRANCHES D’ÂGE DES JEUNES ET DES PERSONNES D’UN 
CERTAIN ÂGE 

•	 Vulnérabilité structurelle : bien qu’ils aient un taux de pauvreté plus faible, 
les jeunes actifs occupés et ceux d’un certain âge semblent particulière-
ment exposés aux risques liés au marché du travail, comme les difficultés 
d’accès à l’emploi, la vulnérabilité conjoncturelle et le chômage de longue 
durée.

•	 Jeunes adultes : les 15-24 ans exercent presque trois fois plus souvent 
des emplois atypiques (la plupart du temps de courte durée) que les actifs 
occupés en général. Les jeunes étrangers sont surreprésentés dans le 
taux de NEET (Not in Education, Employment or Training) comme dans la 
population au chômage. Des indicateurs pointent vers un Accroissement 
du stress psychique chez les jeunes comme possible obstacle à leur en-
trée dans la vie professionnelle. 

•	 Actifs occupés d’un certain âge : dans l’ensemble, ils sont bien intégrés 
au marché du travail et ont assez peu de risque de se retrouver au chô-
mage. Mais passé un certain âge, une perte d’emploi se traduit plus sou-
vent par un chômage de longue durée, des pertes de revenu durables et, 
en conséquence, des lacunes de prévoyance. 

•	 Persistance de la faiblesse de revenu : chez les personnes plus âgées, les 
périodes de faiblesse du revenu de l’activité professionnelle durent plus 
longtemps, signe d’une mobilité restreinte de cette catégorie de per-
sonnes. 

Bien que ni les jeunes adultes ni les personnes d’un certain âge exerçant une activité 
professionnelle n’aient présenté un taux de pauvreté significativement plus élevé en 2023, 
ces deux groupes sont considérés comme structurellement vulnérables, car plus exposés 
aux changements liés au marché du travail ou à la conjoncture (pour les jeunes, cf. Duttwei-
ler et Weber 2010 ; Kriesi et Schweri 2020 et Schwandt et Wachter 2019 pour une vue 
d’ensemble de la littérature internationale). Les actifs occupés plus âgés sont surtout 
concernés par une sortie prématurée du marché du travail en lien avec un chômage de 
longue durée (cf. Fluder et al. 2014), et les jeunes adultes, par les difficultés d’accéder au 
marché du travail (cf. Bolli et al. 2015 ; Bochsler 2020). Chez les jeunes actifs occupés, le 
taux de pauvreté est particulièrement sujet à des fluctuations d’une année sur l’autre en 
raison de la petite taille du groupe3. Dans l’enquête SILC, les jeunes en apprentissage 
sont considérés comme des actifs occupés ; ce n’est en revanche pas le cas des étudiants 
effectuant une formation à plein temps4. Les jeunes (18-24 ans) sans activité profession-
nelle présentent un risque de pauvreté inférieur à la moyenne. Ils vivent en effet souvent 
dans le foyer parental et ne sont pas encore financièrement indépendants. 

Situation des jeunes travailleurs sur le marché de l’emploi
En Suisse, l’entrée des jeunes sur le marché du travail passe le plus souvent par une 
formation professionnelle initiale (cahier thématique « Formation et pauvreté en Suisse », 
chapitre A.1). Le Youth Labour Market Index de l’École polytechnique fédérale de Zurich 
(EPFZ) montre qu’en comparaison internationale, la Suisse obtient de bons résultats 
concernant la situation des 15-24 ans sur le marché du travail (rang 23 sur 180 en 2023)5. 
Elle est cependant elle aussi confrontée à des défis liés à la pauvreté, comme les bas 
salaires, les ruptures de formation ou les emplois atypiques (cf. Crettaz 2018b). Entre 2010 
et 2023, les 15-24 ans ont occupé de deux à trois fois plus souvent des emplois atypiques 
(par ex. contrat à durée déterminée, travail sur appel, missions temporaires) que la tota-
lité de la population active occupée (figure 10). Dans l’ensemble, la multiplication d’em-
plois atypique chez les jeunes adultes reflète une phase de transition vers la vie profes-

cf. cahier thématique  
« Formation et pauvreté  
en Suisse », (chapitre A.1).
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sionnelle, dans un contexte d’incertitude, de manque d’expérience professionnelle et 
d’injonctions à la flexibilité.

Un défi auquel les adolescents et les jeunes adultes font de plus en plus souvent 
face est celui des maladies psychiques. Les données de l’Observatoire suisse de la santé 
(OBSAN) pour 2025 montrent que les 15-34 ans rapportent significativement plus de symp-
tômes dépressifs d’intensité moyenne à sévère que les personnes des autres tranches 
d’âge6. Ces données concordent avec une étude de l’UNICEF, qui trouve une prévalence 
de 25 % pour les affections psychiques comme la dépression, les troubles anxieux ou le 
trouble du déficit de l’attention chez les jeunes adultes de Suisse (âge moyen : 19,6 ans) 
(Barrense-Dias et al. 2021, p. 17). On le constate aussi avec la forte augmentation des nou-
velles rentes de l’assurance-invalidité (AI) pour cause de maladie psychique, particulière-
ment notable chez les jeunes de 18 à 24 ans (OFAS 2024c, p. 8). 

Salariés ayant au moins une forme d’emploi atypique, selon la classe d’âge, 
2010–2023
En pourcentage des salariés de 15 à 64 ans

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023
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Total 15–24 ans 25–39 ans 40–54 ans 55–64 ans
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Remarque: Les formes d’emploi atypiques incluent les rapports de travail temporaires de courte durée, les faibles
taux d’occupation, le travail sur appel et le travail temporaire. En raison d’un changement de méthode et d’instrument
de relevé, il y a une rupture dans la série temporelle en 2021.
Exemple d'interprétation: En 2023, 33,2 % des salariées de 15 à 24 ans avaient au moins une forme d’emploi atypique.
Source: OFS – ESPA 2010-2023,© OFAS 2025

Figure 10

Le taux de NEET (Not in Education, Employment or Training) rend compte des jeunes qui 
ne travaillent pas et ne sont pas en formation. Ces jeunes peuvent se trouver dans diverses 
situations de vie, par exemple une période de chômage pour raisons de santé, une rupture 
de formation professionnelle ou une absence prolongée due à un voyage (cf. cahier thé-
matique « Formation et pauvreté en Suisse », informations sur le taux de NEET selon les 
branches). Une personne recensée comme NEET peut se trouver dans cette situation par 
sa propre volonté et n’est pas automatiquement exposée à un risque de pauvreté accru. 

Les jeunes adultes arrivés en Suisse sont confrontés à des difficultés particu-
lières pour entrer sur le marché du travail ou entreprendre une formation postobligatoire 
(par ex. Rudin et al. 2018 ; Stutz et al. 2016 ; Stutz et al. 2019). Durant la période d’observa-
tion, le pourcentage de NEET dans la population étrangère a toujours été plus élevé que 
celui des Suisses, même s’il a diminué avec le temps (figure 1). Les hommes sont un peu 
plus souvent en situation de NEET que les femmes, ce qui peut s’expliquer par des diffé-
rences dans la formation (par ex. meilleurs résultats scolaires chez les femmes)7. Les 

cf. cahier thématique  
« Formation et pauvreté  
en Suisse », (chapitre A.1).
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analyses longitudinales dans le domaine de la formation (LABB) de l’OFS montrent que 
les ruptures de contrat d’apprentissage sont plus fréquentes chez les hommes (OFS 
2023a). Ce taux de rupture est le plus élevé chez les personnes étrangères, que celles-ci 
soient nées en Suisse ou à l’étranger (OFS 2023a). 

Proportion de NEET, en % parmi les 15 à 29 ans, 2010–2020
Par sexe et nationalité

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020
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Remarque: NEET = Not in Education, Employment or Training (ni en formation [études ou apprentissage], ni en emploi,
ni en stage). En raison d’un changement de méthode et d’instrument de relevé, il y a une rupture dans la série
temporelle en 2021. Le taux de NEET ne peut donc être présenté dans la série que jusqu’en 2020.
Source: OFS – ESPA 2010 – 2023,© OFAS 2025

Figure 11

Avec un taux de chômage au sens du Bureau international du travail (BIT) plus de deux 
fois supérieur à celui de la population générale, les 14-24 ans sont considérés comme un 
groupe à risque8. À la différence du taux de chômage du Secrétariat d’État à l’économie 
(SECO), le taux de chômage au sens du BIT inclut les personnes sans activité profession-
nelle non inscrites dans les offices régionaux de placement (ORP). Ce taux met également 
en évidence une vulnérabilité particulière chez les jeunes (15-24 ans) issus de la migra-
tion : en 2023, il était chez eux de 11,3 %, contre 5,8 % pour les jeunes Suisses9. Le niveau 
du chômage est certes moins élevé pour les personnes plus âgées, mais l’écart entre la 
population issue ou non de la migration persiste, quelle que soit la tranche d’âge. 

Pris ensemble, ces indicateurs montrent que les jeunes issus de la migration 
sont plus particulièrement confrontés à des difficultés parfois importantes pour accéder 
au marché du travail (cf. chap. B.3.2 pour les causes possibles). Bonvin et Rosenstein 
(2016) attirent l’attention sur la fonction de gardien du marché du travail remplie par les 
employeurs au moment d’attribuer les places d’apprentissage. En Suisse, le système de 
formation professionnelle dual est considéré comme un instrument particulièrement 
approprié pour lutter contre le chômage des jeunes et faciliter leur entrée sur le marché 
du travail (Pisoni 2021).
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Travailleurs d’un certain âge : le chômage de longue durée comme risque de pauvreté
Les travailleurs d’un certain âge sont bien intégrés sur le marché du travail suisse. Une 
perte d’emploi peut cependant les exposer à un risque de pauvreté accru, également en 
perspective de la retraite, par exemple s’il en résulte des lacunes dans la prévoyance 
professionnelle. Le risque de chômage est certes comparativement faible pour les tra-
vailleurs d’un certain âge (cf. figure 12)10, mais lorsqu’il advient, le chômage de longue 
durée les affecte deux fois plus souvent que les 30-34 ans (SECO 2021a, p. 17). En cas de 
réinsertion réussie, il faut compter avec une perte de revenu durable d’environ un tiers en 
moyenne, contre seulement un quart pour les plus jeunes travailleurs (Liechti et al. 2020, 
p. 49 ; AMOSA 2021). Selon AMOSA (2021, p. 13), ces difficultés à revenir sur le marché du 
travail ne sont pas limitées à certaines branches ou groupes à risque. Près de 80 % des 
personnes qui perdent leur emploi à l’âge de 50 ans retrouvent une activité profession-
nelle dans l’année, mais seulement 60 % à l’âge de 60 ans (Kaiser et al. 2020, p. 37). Selon 
les estimations, 6 à 7 % des personnes de plus de 55 ans quittent complètement le mar-
ché du travail contre leur volonté faute de propositions d’emploi (Christen 2021, p. 12). La 
durée de chômage supérieure à la moyenne chez les personnes à partir de 55 ans reflète 
leurs moindres chances sur le marché du travail (par ex. moindre mobilité, évolutions 
technologiques, montant du salaire), mais aussi le fait qu’elles ont droit pendant plus 
longtemps aux prestations de l’assurance-chômage. La discrimination à l’égard des de-
mandeurs d’emploi plus âgés peut également jouer un rôle, les chômeurs de plus de 
50 ans percevant leur âge comme le plus fréquent motif de refus de leur candidature 
(AMOSA 2021, p. 26). Il en résulte qu’entre 55 et 64 ans, une personne sur quatre est en 
fin de droit (SECO 2021a, p. 22)11 .

Taux de chômage au sens du BIT, par tranche d’âge, 2010–2023
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Remarque: Le taux de chômage au sens du BIT comprend toutes les personnes de la population résidente
permanente sans emploi qui en cherchent un et pourraient sans délai commencer à travailler. Le taux de chômage au
sens du BIT comprend aussi les chômeurs non inscrits dans les ORP.
Source: OFS – ESPA 2010-2023,© OFAS 2025

Figure 12

Compte tenu de l’évolution démographique, de la pénurie de personnel qualifié et de la 
nécessité de prévenir la pauvreté des personnes âgées, l’objectif est d’intégrer plus du-
rablement les travailleurs d’un certain âge au marché du travail (éventuellement au-delà 
de l’âge de la retraite). Les données de l’Enquête suisse sur la population active (ESPA) 
de l’OFS montrent qu’entre 2010 et 2024, le taux d’activité des 55-64 ans a augmenté de 
66 à 75 %. Cette hausse était particulièrement marquée pour les femmes12. Kaiser et al. 
(2020) estiment que la participation plus élevée des femmes au marché du travail s’ex-
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plique pour un quart par un niveau de formation plus élevé, une évolution de l’état civil 
vers davantage de personnes célibataires et un changement dans les choix profession-
nels des femmes. 

Cependant, à partir de 58 ans, on constate comme précédemment une nette 
diminution de la participation au marché du travail. Actuellement, près de 40 % des actifs 
occupés prennent une retraite anticipée (figure 13). Cette chute de la participation au 
marché du travail est l’expression d’une prévoyance vieillesse solide et d’un niveau de 
prospérité élevé, mais aussi la conséquence d’une moindre incitation à travailler pour 
maintenir l’activité professionnelle au-delà de l’âge de la retraite ( SECO 2021a, p. 3 et 11). 
La retraite anticipée et le chômage entraînent l’un et l’autre des lacunes dans le système 
de sécurité sociale, raison pour laquelle le chômage en fin de carrière influence souvent 
négativement le montant de la rente (Christen 2021, p. 12).
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Remarque: Le taux d’activité correspond à la proportion de personnes actives (actifs occupés et chômeurs au sens du
BIT) dans la population résidente permanente âgée de 40 à 74 ans.
Exemple d'interprétation: Le taux d’activité des hommes de 60 ans est de 84,3 %.
Source: OFS – ESPA 2021-2023,© OFAS2025

Figure 13

Analyses de parcours sur la faiblesse du revenu et l’entrée à l’aide sociale des per-
sonnes malgré une activité professionnelle
Les personnes mineures ou âgées de plus de 50 ans qui se retrouvent dans une situation 
de faiblesse de revenu y restent plus longtemps que les autres tranches d’âge (cf. fi-
gure 14). La durée moyenne est de quatre ans pour les mineurs et de trois ans pour les 
personnes de 50 à 60 ans (Höglinger et al. 2025a, p. 98). Lorsqu’elles en sortent de la 
faiblesse de revenu professionnel, c’est soit parce qu’elles reçoivent un soutien sous 
forme de prestations de la sécurité sociale et ne sont plus considérées comme profes-
sionnellement actives, soit parce que leur revenu s’est amélioré (ce qui est souvent le cas 
pour les jeunes).

Une analyse multivariée de la probabilité de sortir d’une situation de faiblesse 
du revenu confirme ce tableau (figure 15) : en comparaison avec le groupe de référence 
des 26-39 ans, cette probabilité est inférieure de près de 30 % pour les personnes de 50 
à 60 ans présentant les mêmes caractéristiques et d’environ 15 % pour les mineurs.
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Pour les personnes qui entrent dans la vie professionnelle encore mineures, la persis-
tance d’un faible revenu peut indiquer l’absence de diplômes scolaires et professionnels, 
un parcours professionnel instable, des problèmes familiaux et des incertitudes quant 
aux projets d’avenir (cf. Masdonati et al. 2022). Le fait que les jeunes adultes (18 à 24 ans) 
aient une probabilité de voir leur revenu s’améliorer supérieure de 6 % à celle des 26 à 
39 ans signale en revanche une augmentation du revenu comparativement plus élevée 
après l’achèvement de la formation professionnelle. Pour les personnes d’un certain âge, 
cette probabilité est moindre, ce qui peut refléter une diminution des opportunités sur le 
marché du travail et une baisse de salaire (Kaiser et al. 2020, p. 3), mais aussi une discri-
mination liée à l’âge (par ex. Buchs et Gnehm 2018), une accumulation de lacunes de 
formation et un manque de confiance en soi (Lewis et Ollivaud 2020). 

2013–2021

Mineurs
Jeunes adultes
26-39 ans
40-49 ans
50-60 ans

0,5 0,75 1 1,25 1,5

0,86
1,06

1
1,01

0,71
Hazard Ratio

III.A0550.25.V1.21.f

Remarque: Seuls les ménages comprenant des personnes de 60 ans au plus sont inclus dans la population utilisée

risque) d’une régression de Cox multivariée à partir de la survenue de l’événement. Interprétation du rapport de risque:
< 1 : le risque (le taux de sortie momentané) est plus faible pour la caractéristique de risque indiquée; > 1 : le risque (le
taux de sortie momentané) est plus élevé pour la caractéristique de risque indiquée. La ligne de l’intervalle de

Exemple d'interprétation: À caractéristiques égales, la probabilité des personnes de 50-60 ans de sortir de la
faiblesse de revenu professionnel est d’env. 30 % inférieure à celle du groupe de référence des 26-39 ans.
Source: OFS – STATPOP; OFS – RS; CI CdC; calculs BASS,© OFAS 2025

Figure 15

Durée et sortie de la faiblesse de revenu professionnel, par tranche d’âge, 2013–2021
Selon tranche d’âge

Taux annuel de sortie (%) Durée de séjour (médiane, en années)

<18 18–25 26–39 40–49 50–60 Total
00

2020

<18 18–25 26–39 40–49 50–60 Total
00

22

44

III.A0540.25.V1.21.f

Remarque: Calculs basés sur une courbe de Kaplan-Meier à partir de la survenue de l’événement
Exemple d'interprétation: La durée moyenne pendant laquelle les personnes âgées de 50 à 60 ans restent dans une
situation de faible revenu professionnel est de trois ans.
Source: OFS – STATPOP, OFS – RS, CI CdC; calculs: BASS,© OFAS 2025

Figure 14
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B.3.2	 PERSONNES ISSUES DE LA MIGRATION 

•	 Il existe une corrélation entre le risque de pauvreté et l’origine : le risque 
de pauvreté des personnes professionnellement actives varie selon le 
pays d’origine. Les ressortissants des États tiers ont plus de deux fois plus 
de risques d’être des travailleurs pauvres que les Suisses. Chez les res-
sortissants des pays d’Europe du Nord et de l’Ouest, ce risque est similaire 
à celui de la population indigène.

•	 Durée du séjour et risque de pauvreté : les étrangers de la deuxième gé-
nération sont plus rarement des travailleurs pauvres que ceux de la pre-
mière génération. 

•	 Obstacles structurels à l’accès au marché du travail : les personnes étran-
gères occupent plus souvent des emplois précaires, subissent davantage 
de discrimination à l’embauche et ont plus de difficultés à accéder au 
marché du travail, en particulier lorsque leur niveau de formation est faible 
ou non reconnu, ou leur statut de séjour incertain. 

•	 Des effets de sélection influencent le taux de pauvreté : la migration est 
sélective – les ressortissants des pays de l’UE/AELE disposant d’un bon 
niveau de formation sont plus souvent motivés à venir en Suisse pour des 
raisons professionnelles et ont tendance à s’insérer plus facilement sur 
le marché du travail, alors que la migration pour des motifs d’asile est 
fréquemment liée à un risque accru de pauvreté laborieuse. 

•	 Un désavantage permanent en cas de faiblesse du revenu de l’activité 
professionnelle : chez les personnes étrangères, en particulier quand elles 
ont un passé de requérantes d’asile ou sont originaires d’un État tiers, la 
faiblesse du revenu persiste nettement plus longtemps et l’entrée à l’aide 
sociale est plus fréquente malgré une activité professionnelle. 

En 2023, près de 40 % de la population résidant en Suisse de façon permanente était 
issue de la migration. Les motifs de migration varient grandement en fonction de l’origine : 
les ressortissants des pays de l’UE/AELE mentionnent plus souvent l’activité profession-
nelle comme une raison de leur arrivée en Suisse, alors que pour les ressortissants des 
États tiers, cette raison est plutôt familiale. Selon la région d’origine et la cause de la 
migration, les personnes migrantes présentent un profil différent et ne sont pas confron-
tées aux mêmes obstacles dans le pays de destination. Cela a une influence sur le risque 
de pauvreté qu’elles encourent une fois arrivées en Suisse : les personnes qui disposent 
d’un niveau de formation élevé, de qualifications professionnelles ou d’un réseau sur 
place s’intègrent plus rapidement et ont davantage de succès sur le marché du travail 
(cf. Borjas 1987). À l’inverse, la barrière de la langue, un statut de séjour précaire ou un 
manque de diplômes accroissent les risques de pauvreté. La migration pour des motifs 
d’asile fait souvent les frais d’une sélection négative, notamment faute de pouvoir être 
préparée (cf. Müller et al. 2023). La composition des cohortes d’immigration évolue avec 
le temps (cf. Dustmann et al. 2008 ; Dustmann et al. 2017) : alors que l’immigration en 
provenance de l’UE a tendance à faire l’objet d’une sélection positive, les ressortissants 
des États tiers présentent plus souvent des facteurs de risques faisant obstacle à une 
insertion stable sur le marché du travail.

Risque de pauvreté selon l’origine
Le taux de pauvreté de la population active, qu’elle ait ou non une activité professionnelle, 
varie fortement en fonction de l’origine. Les actifs occupés originaires d’Europe du Nord, 
de l’Ouest et du Sud ne sont pas plus souvent pauvres que les Suisses, alors que le risque 
de pauvreté est deux fois supérieur pour les personnes des autres pays (7,8 %) (figure 1). 
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Les analyses multivariées des indicateurs SILC révèlent un lien significatif entre l’origine 
et le risque de pauvreté, en particulier pour les ressortissants des États tiers, même après 
prise en compte du niveau de formation, du sexe et de l’état de santé. Cette hétérogénéi-
té de la population migrante se constate aussi dans l’insertion sur le marché du travail 
(cf. Steiner et Wanner 2018 ; Beerli et al. 2021). Les ressortissants des États tiers effectuent 
plus souvent des travaux sur appel et occupent plus rarement des positions de cadres 
que ceux des pays de l’UE / l’AELE13. Les données statistiques n’incluent pas les per-
sonnes migrantes en situation de pauvreté laborieuse qui vivent en Suisse sans titre de 
séjour valable (sans-papiers) et travaillent « au noir » ou au « gris » (Efionayi-Mäder et al. 
2010)14.

Difficultés sur le marché du travail
L’insertion des migrants sur le marché du travail se heurte à de multiples défis. Le niveau 
de qualification est un facteur central : il est fréquent que les personnes issues de la 
migration ne disposent pas d’une formation postobligatoire ou qu’elles aient des difficul-
tés à faire reconnaître des diplômes étrangers (cf. également cahier thématique « Forma-
tion et pauvreté en Suisse »). S’y ajoutent des conditions-cadres juridiques différentes 
selon le pays d’origine. Depuis l’entrée en vigueur de la libre circulation des personnes 
en 2002, les citoyens de l’UE/AELE ont progressivement eu libre accès au marché du 
travail suisse, alors que les requérants d’asile sont soumis à des réglementations variables 
selon les cantons et que les interdictions de travailler peuvent compliquer l’insertion 
professionnelle. Ahrens et al. (2024) montrent que les interdictions de travailler prolongées 
ont des effets négatifs à long terme sur l’insertion professionnelle des requérants d’asile 
en Suisse. Les ressortissants d’États tiers doivent aussi se conformer à des exigences 
formelles plus élevées15. Ils se voient accorder l’accès au marché du travail lorsqu’ils sont 
cadres supérieurs, spécialistes et travailleurs qualifiés. Ils ne sont en outre autorisés à 
travailler que si cela sert les intérêts économiques de l’ensemble du pays et si aucun 
travailleur indigène ou ressortissant d’un pays de l’UE/AELE n’est disponible pour le poste 
vacant (priorité donnée à la main-d’œuvre indigène). Les personnes originaires d’États 
tiers arrivées en Suisse au titre du regroupement familial, les personnes au bénéfice d’une 
admission provisoire ou d’un statut de réfugié et les personnes à protéger sont considé-
rées comme de la main-d’œuvre indigène. La figure 16 montre le taux de pauvreté des 
personnes actives occupées selon leur pays d’origine. On constate ici aussi un risque de 
pauvreté nettement supérieur pour les ressortissants d’États tiers (hors UE/AELE) en 
comparaison avec les Suisses. Le taux de pauvreté des personnes actives occupées des 
pays de l’UE/AELE (5 %) est inférieur à celui des ressortissants des États tiers. 

Taux de pauvreté des actifs occupés, selon le pays d’origine, 2023
Personnes actifs occupés de 18 à 64 ans

Intervalle de confiance (95 %)

Suisse

UE/AELE

États tiers

0 % 2 % 4 % 6 % 8 % 10 %

3,8 %

5,0 %

7,3 %

III.A0260.25.V1.23.f

Source: OFS – SILC 2023,© OFAS 2025

Figure 16

Crettaz (2018a, p. 93) remarque que les mécanismes (cf. figure 1) qui peuvent conduire 
les personnes actives occupées et leur ménage à une situation de pauvreté laborieuse 
sont sensibles à la discrimination. Les études montrent que les demandeurs d’emploi 

cf. cahier thématique  
« Formation et pauvreté  
en Suisse », (chapitre A.1).
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issus de la migration – en particulier quand ils appartiennent à des groupes stigmatisés 
à qualification égale – ont moins de chances de succès (cf. Auer et al. 2017 ; Auer et al. 
2019 ; Zschirnt 2020 ; Hangartner et al. 2021). Il peut s’ensuivre des phases de chômage 
prolongées, de moins bonnes conditions de travail et un risque accru de pauvreté (cf. Cret-
taz 2011). De nombreux indices tendent à montrer que des personnes étrangères re-
noncent à l’aide sociale à laquelle elles auraient droit, soit parce qu’elles redoutent les 
conséquences qui pourraient en résulter en vertu de la loi sur les étrangers, soit parce 
que la procédure est semée d’embûches insurmontables (Mey et Kurt 2024 ; Guggisberg 
et Gerber 2022 ; Hümbelin 2018, cf. également cahier thématique « Couverture des be-
soins vitaux en Suisse », chap. B.2.3).

Le capital social (notamment les réseaux professionnels) peut contribuer à un 
positionnement avantageux sur le marché du travail. Les réseaux des personnes issues 
de la deuxième génération sont en général comparables à ceux de la population suisse, 
sauf pour les personnes originaires des pays du sud de l’Europe ou de la Turquie, chez 
qui ces réseaux sont moins fournis et moins variés (Guarin Rojas 2020, p. 75).

Rôle de la durée du séjour
Le taux d’occupation des migrants dépend de la durée du séjour et du moment de la 
migration (cf. Grubanov-Boskovic et al. 2017 ; Dustmann et al. 2017). Les personnes ayant 
émigré tard (entre l’âge de 15 et 24 ans) ont plus de difficultés à s’insérer sur le marché du 
travail (Stutz et al. 2016). Ces difficultés ont tendance à diminuer à mesure que la durée 
du séjour augmente, et elles affectent davantage les migrants de la première génération 
(OFS 2020c, p. 41). Elles peuvent être dues à des obstacles plus importants leur barrant 
l’accès au marché du travail (par  ex. insuffisance des compétences linguistiques et 
manque de réseaux) ainsi qu’à de moins bonnes conditions de travail (par ex. emplois 
atypiques et salaires inférieurs). Le risque de pauvreté s’égalise largement pour la deu-
xième génération (figure 17). Ce schéma peut s’expliquer par la mobilité intergénération-
nelle dans l’échelle des revenus. Boustan et al. (2025, p. 8) montrent qu’il existe en Suisse 
un écart de revenu entre la population indigène et la population migrante de première 
génération, mais que cet écart disparaît à la deuxième génération. 

Comme la composition des cohortes de migration peut considérablement va-
rier au cours du temps et en fonction des vagues migratoires, le risque de pauvreté est 
lui aussi variable. Près de la moitié des migrants de première génération issus d’États 
tiers sont des ressortissants d’autres pays européens (Kosovo, Turquie, Serbie, Macédoine 
du Nord), auxquels s’ajoutent des personnes de pays extra-européens. Dans la population 
migrante de deuxième génération, les ressortissants d’États tiers sont nettement moins 
nombreux et il n’y a parmi eux que peu de personnes issues de pays extra-européens 
(cf. cahier de base « La pauvreté en Suisse : une vue d’ensemble »).

Participation au marché du travail et chômage
Comme on le voit à la figure 18, le taux de personnes actives occupées est systématique-
ment plus élevé dans la population suisse que dans la population étrangère. Dans l’en-
semble, le taux d’activité de celle-ci n’en est pas moins élevé, avec des différences no-
tables selon les pays d’origine, qui reflètent les possibilités effectives d’insertion sur le 
marché du travail. Le plus haut taux de personnes actives occupées est celui des Alle-
mands (86,4 % en 2024), le plus bas celui des ressortissants d’États tiers (65 %)16. Si l’on 
exprime le taux d’activité sous la forme d’équivalents plein temps, ce qui permet de 
prendre en compte le pourcentage auquel les personnes travaillent, ce taux est plus 
élevé pour les personnes issues de la migration (OFS 2022b, p. 26)17. Cela peut être l’indice 
d’une pression économique accrue. Parmi les groupes de personnes qui ne sont pas 
impliqués dans une activité professionnelle, les étrangers sont surreprésentés dans la 
population NEET (chap. B.3.1) et les personnes en provenance d’États tiers présentent un 
risque accru de chômage de longue durée suivi d’une dépendance à l’aide sociale 
(cf. Fluder et al. 2014).

cf. cahier thématique  
« Couverture des besoins vitaux 
en Suisse », (chapitre B.2.3). 

cf. cahier de base  
« La pauvreté en Suisse :  
une vue d’ensemble »
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Taux d’actifs occupés parmi les 15 à 64 ans, 2012–2023
Selon la nationalité

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023
70 %

72 %

74 %

76 %

78 %

80 %

82 %

84 %

Total Suisses/esses Étangers/ères
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Remarque: Sont considérées comme actives les personnes de 15-64 ans qui, pendant la semaine de référence, ont
travaillé au moins une heure contre rémunération, occupaient un emploi ou travaillaient sans rémunération dans
l’entreprise familiale. Rupture dans la série temporelle due à un changement de méthode et d’instrument de relevé en
2021.
Source: OFS – ESPA 2012-2023,© OFAS 2025

Figure 18

Taux de pauvreté des actifs occupés et des personnes sans activité professionnelle,
par génération migratoire, 2023
Personnes de 18 à 64 ans

Intervalle de confiance (95 %)

Actifs occupés

Non issus de la migration

Issus de la migration, 1re génération

Issus de la migration, 2e génération

Sans activité professionnelle

Non issus de la migration

Issus de la migration, 1re génération

Issus de la migration, 2e génération

0 % 5 % 10 % 15 %

3,4 %

6,0 %

4,1 %

16,0 %

14,2 %
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Remarque: Les estimations basées sur un échantillon de < 200 observations ne sont pas représentées.
Exemple d'interprétation: 6 % des actifs occupés issus de la migration de 1re génération sont touchés par la pauvreté.
Chez les personnes non issues de la migration, cette proportion est de 3,4 %.
Source: OFS – SILC 2023,© OFAS 2025

Figure 17
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Analyses de parcours : faiblesse du revenu de l’activité professionnelle et risque de 
dépendance à l’aide sociale malgré une activité professionnelle

Le risque de faiblesse du revenu de l’activité professionnelle est trois fois plus 
élevé pour les personnes requérantes d’asile ou réfugiées comparativement au reste de 
la population. Cela peut signaler une tendance à moins bien s’intégrer au marché du 
travail. En outre, leur probabilité de sortir de cette situation est inférieure de près de 70 % 
à celle des Suisses (cf. figure 19). Ces chances sont également moindres pour les ressor-
tissants d’États tiers de la première génération et les étrangers de la deuxième génération. 
Outre le manque de compétences de base et de diplômes (cf.  cahier thématique  
« Formation et pauvreté en Suisse » pour une discussion détaillée empirique et théorique 
des possibles raisons), ce tableau reflète des difficultés particulières propres à ce groupe. 

On peut faire un constat analogue pour les personnes dépendantes de l’aide 
sociale alors même qu’elles exercent une activité professionnelle : les étrangers ont un 
risque nettement plus élevé de devoir recourir à l’aide sociale économique, notamment 
quand ils ont déposé une demande d’asile ou ont un statut de réfugié (Höglinger et al. 
2025a, p. 151). 

Les analyses de séries chronologiques montrent clairement sur la figure 20 
qu’entre 2012 et 2022, les ménages suisses avec activité professionnelle ont toujours 
présenté la plus faible probabilité de recours à l’aide sociale (env. 0,5 %). Pour les étran-
gers de première génération ressortissant des pays de l’UE/AELE, ce risque est depuis 
2015 proche de celui des Suisses. Les variations sont beaucoup plus importantes et les 
risques plus élevés pour les ressortissants des États tiers et les étrangers de la deuxième 
génération, ce qui indique une plus grande sensibilité aux fluctuations conjoncturelles et 
à la situation sur le marché du travail. 

Influence du statut migratoire et du contexte d’asile sur les taux de sortie de la
faiblesse de revenu professionnel, 2013–2021

Suisses
Étr. 1re gén. UE/AELE
Étr. 1re gén. États tiers
Étr. 2e gén.
Étr. avec contexte d’asile

0,00 0,25 0,50 0,75 1,00 1,25 1,50

1,00
0,98

0,70
0,82

0,32
Hazard Ratio
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Remarque: Sont indiqués les coefficients exponentiels (= hazard ratios, ou rapports de risque) d’une régression de
Cox multivariée à partir de la survenue de l’événement. Interprétation du rapport de risque: < 1 : le risque (le taux de
sortie momentané) est plus faible pour la caractéristique de risque indiquée. > 1: le risque (le taux de sortie
momentané) est plus élevé pour la caractéristique de risque indiquée. Les intervalles de confiance de (95 %) sont trop
petits pour être représentés.
Exemple d'interprétation: À caractéristiques égales, la probabilité des personnes issues de l’asile de sortir de la
faiblesse de revenu professionnel est d’env. 70 % inférieure à celle du groupe de référence des Suisses.
Source: OFS – STATPOP, OFS – RS; CI – CdC: calculs BASS,© OFAS 2025

Figure 19

cf. cahier thématique  
« Formation et pauvreté  
en Suisse », (chapitre A.1).
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B.3.3	 PAUVRETÉ LABORIEUSE EN LIEN AVEC LE SEXE : POURQUOI 
LES FEMMES SONT PLUS VULNÉRABLES MÊME SI ELLES 
EXERCENT UNE ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE 

•	 Dans la vision standard de l’OFS, il n’y a statistiquement pas de différence 
entre les sexes en ce qui concerne le risque de pauvreté laborieuse, bien 
que les femmes occupent des positions moins avantageuses sur le mar-
ché du travail (temps partiel, bas salaire, emploi atypique). Ce phénomène 
est désigné comme le « paradoxe genré de la pauvreté laborieuse ». 

•	 Des facteurs indirects ont des effets spécifiques en fonction du sexe : ils 
sont liés à la répartition du travail lucratif et non lucratif opérée au sein du 
ménage, aux modalités de l’activité professionnelle, à la situation sur le 
marché du travail ainsi qu’au cadre institutionnel. 

•	 La répartition du travail liée au sexe est un facteur de pauvreté indirect : 
les femmes assument nettement plus souvent le travail domestique et 
familial. Dans 50 % des ménages de couples, ce travail incombe princi-
palement aux femmes, et seulement dans 4 % des cas aux hommes. Cette 
répartition inégale des tâches influence les opportunités sur le marché 
du travail, le déroulement de la carrière et le revenu tout au long de la vie. 

•	 Les séparations augmentent le risque de pauvreté des femmes : après 
une séparation, les femmes sont plus souvent concernées par des pertes 
de revenu et par une dépendance à l’aide sociale que les hommes. 

Une littérature abondante étudie les liens entre le sexe et la pauvreté laborieuse (par ex. 
Millar et Glendinning 1989 ; Bühlmann et al. 2010 ; Guio et al. 2021 ; van den Bosch et Guio 

Risque d’entrée à l’aide sociale pour les personnes vivant dans des ménages avec
activité professionnelle, 2012–2022
Selon le contexte migratoire

Suisses Étr. 2e gén.
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Source:Source: , 
© OFAS 2025

OFS

Figure 20
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2021 ; Caritas 2022 ; Bühlmann et al. 2010). La figure 9 montre que le taux de pauvreté des 
personnes professionnellement actives et des personnes sans activité professionnelle 
ne présente pas de différence statistique en lien avec le sexe. Ce constat est resté stable 
au cours de ces dix dernières années. Toutefois, les femmes occupent plus souvent des 
emplois atypiques ou à temps partiel, sont sous-représentées aux postes de cadres et 
ont tendance à gagner un salaire horaire inférieur pour un même niveau de qualification. 
La littérature désigne cette situation comme le paradoxe genré de la pauvreté laborieuse 
(cf. Ponthieux 2018 et chap. B.3.3.1). 

Relation indirecte entre le sexe et la pauvreté laborieuse
La figure 21 montre que le sexe n’influence pas directement le risque de pauvreté labo-
rieuse. Cette influence s’opère indirectement à travers différents mécanismes. Une com-
posante centrale est la répartition du travail lucratif, domestique et familial au sein du 
ménage (cf. encadré sur le contexte des ménages et les conditions-cadres à la figure 21), 
qui est déterminée par les normes sociales, le cadre institutionnel et les caractéristiques 
individuelles. Les données de l’OFS permettent de constater empiriquement des diffé-
rences considérables en lien avec le sexe dans la répartition du travail domestique18 et 
de l’activité professionnelle dans les ménages de couples (figure 22). Se basant sur de 
faibles écarts de productivité et de potentiel salarial, les théories économiques classiques 
comme celle de Becker (1991) expliquent ces différences par les atouts de la spécialisa-
tion au sein du ménage (Becker et Tomes 1986 ; Becker 1991). Les nouvelles approches 
élargissent cette perspective en faisant intervenir les préférences (Ernst Stahli et al. 2009), 
la formation et le nombre d’enfants ainsi que les normes sociales (Lauk et Meyer 2005), 
les structures de pouvoir, les attentes de la société et le cadre institutionnel (Kuiper 2001). 

Le cadre institutionnel est déterminé par le système fiscal, la disponibilité et le 
financement de la garde extrafamiliale des enfants (Bütler 2007 ; Ecoplan 2023), les dis-
positions régissant le congé-maternité (Valarino et al. 2018) et la représentation des rôles 
au sein de la famille (Bütikofer 2013 ; Nordenmark 2013). En Suisse aussi, on constate 
certaines différences dans les préférences des pères et des mères en matière de répar-
tition du travail lucratif et familial (Ernst Stahli et al. 2009 ; Bosshard et al. 2021). Ces dif-
férences ne proviennent pas de nulle part, mais sont, entre autres, le produit de l’environ-
nement sociétal et du cadre institutionnel. Les structures de pouvoir, les normes genrées 
et la discrimination sont également mentionnées comme causes possibles de cette ré-
partition inégale du travail lucratif et familial.

Les conditions-cadres sur le marché du travail (cf. encadré sur l’activité profes-
sionnelle de la figure 21), notamment les possibilités de télétravail ou d’horaires flexibles, 
influencent les décisions du ménage relatives à la répartition du travail lucratif et non 
lucratif. En parallèle, les modalités de l’insertion sur le marché du travail (taux d’occupa-
tion, emploi atypique précaire, contrat à durée déterminée, montant de la rémunération) 
ont un impact direct sur le montant et la stabilité du revenu que le ménage tire de l’acti-
vité professionnelle. 

Parallèlement aux qualifications, aux conditions d’engagement et au temps 
disponible pour exercer un emploi rémunéré, la discrimination des femmes et des mères 
joue un rôle dans la détermination du revenu réalisé (cf. Oesch et al. 2017 sur la « pénalité 
salariale » qui frappe les mères, Dotti Sani 2015)19. Becker et al. (2019) montrent à travers 
une expérimentation de grande ampleur sur la candidature à un poste en Allemagne, en 
Autriche et en Suisse que les femmes mariées sans enfant sont beaucoup plus rarement 
invitées à un entretien d’embauche que les femmes mariées mères d’enfants plus âgés. 
C’est en définitive le rapport entre le revenu de l’activité lucrative et les besoins du ménage 
qui détermine s’il y a oui ou non une situation de pauvreté laborieuse. 
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Répartition de l’activité professionnelle et du travail domestique
Le modèle de répartition du travail lucratif, domestique et familial fondé sur le sexe évo-
lue lentement en Suisse (cf. Epple et al. 2015).  Les données de l’enquête sur les familles 
et les générations (EFG) montrent qu’en 2023, dans près de 50 % des couples, les tâches 
domestiques étaient principalement assumées par la femme, et par l’homme dans seu-
lement 4 % des cas. Même dans les ménages sans enfants, la répartition des tâches est 
clairement liée au sexe. Elle ne se modifie guère lorsque les enfants grandissent20. Bien 
que 47 % des couples disent s’occuper ensemble du ménage, dans 63 % des ménages 
avec enfants de moins de 13 ans, ce sont les mères qui restent à la maison lorsque l’un 
des enfants est malade21. 

La Suisse est leader européenne du taux d’activité professionnelle chez les 
femmes. En 2024, 80,8 % des femmes en âge de travailler étaient professionnellement 
actives, cette proportion étant de 87,4 % chez les hommes22. Le taux d’activité élevé s’ex-
plique en partie par le fait que les femmes travaillent majoritairement à temps partiel, en 
particulier quand elles ont des enfants à charge (Perrenoud 2022). En Suisse, la materni-
té ne signifie donc pas le retrait complet du marché du travail, de sorte que les femmes 
participent en principe à la protection contre la pauvreté que confère l’activité profes-
sionnelle. Dans une enquête représentative conduite en ligne auprès de femmes en 
Suisse allemande, Bosshard et al. (2021, p. 36) fournissent un éclairage sur le modèle 
d’activité professionnelle que souhaitent les femmes. Dans l’ensemble, celles-ci disent 
considérer comme idéale une répartition de l’activité professionnelle où l’homme travaille 
à 80 % et la femme à 50 %. Les femmes de moins de 35 ans favorisent le modèle 70/60, 
sans doute en raison d’un niveau de diplôme plus élevé. Le modèle d’activité profession-
nelle que les femmes présentent comme idéal est donc en train d’évoluer, mais il n’est 
pas question d’une répartition égalitaire. Le taux d’occupation total du ménage, quant à 
lui, se situe autour de 130 %. Il reste à savoir quels facteurs ont influencé ces réponses 
(par ex. disponibilité des offres de garde pour les enfants, pression sociale, etc.). 
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Abb. 21
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La figure 22 donne à voir la contribution de la femme au revenu de l’activité 
professionnelle dans le ménage par quintiles de revenu : dans seulement un quart des 
ménages, la femme gagne au moins la moitié du revenu du ménage. C’est dans le quintile 
de revenu le plus bas que cette proportion est la plus élevée (27 %), mais elle n’en reste 
pas moins nettement en dessous des 50 %. En moyenne, les femmes ne contribuent pas 
du tout au revenu de l’activité professionnelle dans 16 % des ménages de couples, cette 
proportion étant également la plus élevée dans le quintile inférieur (30,8 %).

La participation accrue mais toujours moindre des femmes au revenu de l’ac-
tivité professionnelle des ménages ne se traduit pas directement par une augmentation 
du risque de pauvreté, car elle est manifestement compensée dans la mesure où les 
hommes participent davantage au marché du travail. Le risque de pauvreté plus élevé 
des femmes peut toutefois apparaître lorsque les ménages éclatent à la suite d’une sé-
paration ou d’un divorce.

Contribution de la femme au revenu professionnel du ménage, 2023

0 % > 0 % bis < 25 % ≥ 25 % bis < 50 % ≥ 50 %

Tous les ménages de couples

Couples sans enfant(s)

Couples avec enfant(s)

1er quintile de revenu

2e quintile de revenu

3e quintile de revenu

4e quintile de revenu

5e quintile de revenu

0 % 100 %

16,0 % 23,8 % 37,1 % 23,1 %

18,5 % 13,0 % 34,7 % 33,9 %

13,9 % 33,1 % 39,2 % 13,8 %

30,8 % 22,4 % 19,4 % 27,4 %

17,7 % 31,2 % 30,0 % 21,1 %

13,9 % 29,1 % 39,4 % 17,6 %

13,7 % 21,6 % 42,0 % 22,7 %

11,8 % 18,5 % 43,5 % 26,3 %
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Remarque: Les revenus de l’activité professionnelle de toutes les personnes n’incluent pas les allocations familiales
ou les indemnités journalières. Sont considérés comme des enfants toutes les personnes de 0 à 24 ans vivant avec au
moins un de leurs parents.
Source: OFS – SILC 2023,© OFAS 2025

Figure 22

B.3.3.1	 Digression : le paradoxe genré de la pauvreté laborieuse – Une 
expérience de pensée sur les séparations et le risque de pau-
vreté des femmes

Comme le montre l’analyse de situation, les femmes assument en moyenne davantage 
de tâches domestiques, occupent plus souvent des emplois atypiques, ont un taux d’ac-
tivité inférieur et un plus faible salaire horaire (cf. Ponthieux 2018 ainsi que les chap. B.4 et 
C.2 de ce cahier thématique). Mais il n’en résulte pas un taux de pauvreté plus élevé pour 
les femmes professionnellement actives – un phénomène que l’on désigne comme le 
« paradoxe genré de la pauvreté laborieuse ». L’approche utilisée pour mesurer la pauvre-
té considère le revenu du ménage comme une ressource commune. De ce fait, la vulné-
rabilité économique individuelle demeure invisible. En cas de séparation ou de décès, 
cette couverture disparaît, comme en témoignent les taux de pauvreté plus élevés des 
parents solo et des ménages d’une personne. En 2023, deux mariages sur cinq se sont 
soldés en Suisse par un divorce23. C’est surtout après une séparation que le risque de 
pauvreté des femmes augmente nettement (Zimmermann et Kessler 2016 ; Bischof et al. 
2023). Elles souffrent de pertes de revenu plus importantes (Kessler 2018 ; Masia 2016 ; 
Masia et Budowski 2009) et ont plus souvent besoin de recourir à l’aide sociale24 que les 



hommes (Zimmermann et Kessler 2016). De nouvelles études interrogent également la 
répartition du revenu supposée égalitaire dans les ménages de couples. Elles montrent 
que la répartition de l’argent et du pouvoir au sein du ménage a tendance à désavantager 
les femmes, la situation professionnelle constituant l’un des principaux facteurs d’expli-
cation (par ex. Ponthieux 2013 ; Mader et Schneebaum 2013 ; van den Bosch et Guio 2021 ; 
Lamei et Skina-Tabue 2019). Les analyses qui suivent servent uniquement à illustrer le 
propos et se fondent sur des hypothèses simplificatrices ; les valeurs qui en résultent ne 
doivent pas être considérées comme des représentations exactes de la réalité et il faut 
se garder de toute surinterprétation.

Pauvreté laborieuse individuelle – l’hypothèse de la séparation comme expérience de 
pensée
L’économiste française Ponthieux (2018) a élaboré une expérience de pensée pour rendre 
plus visibles les risques de pauvreté en lien avec le sexe. Elle a simulé une séparation 
hypothétique : les personnes professionnellement actives ont été considérées comme 
si elles vivaient seules et ne disposaient que du revenu de leur activité, et qu’elles n’avaient 
pas modifié leur comportement après la séparation25 . Ce scénario a été modélisé pour 
la Suisse avec des données SILC dans le cadre d’un mandat de recherche de la Haute 
école spécialisée bernoise (BFH). Le revenu de l’activité professionnelle a été comparé 
au seuil de pauvreté pour un ménage d’une personne dans les différentes régions. Le 
modèle ne tenait pas compte de la présence d’enfants26. La figure 23 montre que le taux 
de pauvreté laborieuse est plus élevé quand on le calcule individuellement (barre tur-
quoise) que quand on part du revenu du ménage (barre grise)27. Cela est dû entre autres 
à la différence de base de calcul et au fait que dans les ménages de couples, ce sont 
majoritairement les hommes qui génèrent le revenu du ménage. Alors que la mesure 
officielle de la pauvreté ne fait guère état d’une différence en lien avec le sexe, le taux de 
pauvreté des femmes s’avère deux fois et demie plus élevé que celui des hommes lors-
qu’on ne considère par hypothèse que les individus. Ces écarts sont l’indice d’une plus 
grande vulnérabilité des femmes en cas de séparation du ménage. 

Pauvreté en termes de revenu au niveau du ménage et au niveau individuel, 2023
Illustration de l’expérience de pensée

3,6 %

7,8 %

4,9 %

20,6 %

4,2 %

13,9 %

Hommes Femmes Total

Pauvreté en termes de revenu au niveau individuel

une séparation

--------------------------------------

--------------------------------------
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Remarque: 
professionnelle indépendante ou salariée pendant au moins 7 mois sur 12 durant l’année précédant l’enquête. Une
personne est touchée par la pauvreté en termes de revenu (au niveau du ménage) lorsque cette personne est
professionnellement active et qu’elle vit dans un ménage dont le revenu se situe en dessous du seuil de pauvreté.
Une personne est individuellement touchée par la pauvreté en termes de revenu lorsque cette personne est
professionnellement active et que son revenu personnel se situe en-dessous du seuil de pauvreté pour un ménage
individuel. Poids des ménages pris en compte.
Exemple d'interprétation: 

près de 14 %.
Source: OFS – SILC 2023, calculs BFH, © OFAS 2025

Figure 23
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Les calculs ci-dessus permettent de déterminer combien de personnes se trouveraient en 
situation de pauvreté laborieuse selon que l’on considère le ménage ou le revenu de l’ac-
tivité professionnelle individuelle. Dans les deux cas, près de 44 % des hommes actifs et 
53 % des femmes actives seraient considérés comme pauvres28. Cela laisse supposer que 
la pauvreté laborieuse individuelle des femmes serait davantage liée à leur situation pro-
fessionnelle (temps partiel, bas salaire). Pour les hommes, la composition du ménage joue 
plus souvent un rôle, par exemple lorsque ceux-ci ont à charge des personnes sans acti-
vité professionnelle ou dont l’activité professionnelle est de faible intensité (cf. Ponthieux 
2018, p. 82). Cette différence est plus accentuée dans les pays de l’Europe des Quinze, où 
selon Ponthieux (2018), 80 % des femmes en situation de pauvreté laborieuse sont égale-
ment touchées par la pauvreté à titre individuel, alors que chez les hommes, cette propor-
tion n’est que de 50 %, avec des différences considérables entre les pays, p. 83–84).

La figure 24 illustre les principaux résultats de l’expérience de pensée : la dernière 
étape consiste à annuler celle-ci et à « réattribuer » au ménage les personnes qui, consi-
dérées individuellement, seraient en situation de pauvreté laborieuse. On peut ainsi déter-
miner dans quelle mesure la mutualisation du revenu a un effet protecteur. Cette opération 
montre clairement à quel point la couverture économique des femmes dépend souvent du 
ménage et, ainsi, indirectement du revenu de l’activité professionnelle du partenaire. En 
réintégrant dans leur ménage les personnes qui, individuellement, seraient des travailleurs 
pauvres, on constate que près de 78 % des femmes échappent ainsi à la pauvreté. Chez 
les hommes, cette proportion n’est que de 63 %. Si l’on prend en compte les transferts 
sociaux, 88 % des femmes et 80 % des hommes sont ainsi protégés de la pauvreté.

Ces résultats montrent que la mutualisation du revenu au sein du ménage joue 
un rôle plus important que le transfert social pour prévenir la pauvreté. Les transferts sont 
comparativement plus importants pour les hommes que pour les femmes. Une possible 
explication est que le revenu des femmes suffit rarement à compenser la situation de 
pauvreté individuelle des hommes dans le ménage commun, d’où le poids plus important 
des prestations de l’État. Dans la figure 24, la part tout à droite de chaque barre (en brun) 
montre la proportion de personnes qui demeurent en situation de pauvreté laborieuse 
même en prenant en compte tous les revenus disponibles dans le ménage : elle est de 
13 % pour les femmes et de 25 % pour les hommes. Les femmes échappent ainsi plus 
souvent à la pauvreté laborieuse. 
Les résultats de l’expérience de pensée statistique et en particulier les valeurs concrètes 
sont à interpréter avec une grande précaution. On ne présuppose en effet aucune modi-
fication de l’activité professionnelle, ce qui peut être vrai pour la période qui suit immé-
diatement une séparation, mais constitue une hypothèse moins réaliste à moyen terme 
(Bischof et al. 2023). L’expérience de pensée permet néanmoins de constater que les 
différences liées au sexe en matière d’insertion sur le marché du travail posent un risque 
pour la prévention de la pauvreté des femmes après une séparation, tout en étant sus-
ceptibles d’influencer la stabilité économique des ménages de couples dans leur en-
semble (cf. Mili et al. 2017). 

Prévention de la pauvreté en termes de revenu pour les hommes et les femmes
Illustration de l’expérience de pensée

Évitement de la pauvreté individuelle en termes de revenus par la mise en commun des revenus au sein du
ménage
Évitement de la pauvreté individuelle en termes de revenus par grâce à des transferts sociaux
Pauvreté individuelle en termes de revenus non évitable, si bien que les personnes concernées sont également

Femmes 21 %

Hommes 8 %

78 % 10 % 13 %

63 % 17 % 25 %

III.A0610.25.V1.23.f

Remarque: 
interpréter avec prudence.
Exemple d'interprétation: L’expérience de pensée montre qu’environ 21 % des femmes seraient touchées par la
pauvreté laborieuse individuelle. Parmi ces 21 %, 78 % des femmes peuvent éviter la pauvreté individuelle en termes
de revenu par la mise en commun des revenus au sein du ménage.
Source: OFS – SILC 2023; calculs BFH,© OFAS 2025

Figure 24
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B.3.4	 LA FORMATION COMME FACTEUR DE PROTECTION CONTRE 
LA PAUVRETÉ LABORIEUSE 

•	 La formation est déterminante pour l’insertion sur le marché du travail et 
la prévention de la pauvreté : les diplômes postobligatoires améliorent les 
chances sur le marché du travail, permettent d’obtenir un revenu plus 
élevé et s’accompagnent d’un risque de pauvreté plus bas. 

•	 L’absence de formation postobligatoire s’accompagne d’un risque de 
pauvreté et de dépendance à l’aide sociale plus élevé même en cas d’ac-
tivité professionnelle : les personnes professionnellement actives sans 
diplôme postobligatoire sont deux fois plus souvent touchées par la pau-
vreté laborieuse que les personnes titulaires d’un tel diplôme ; elles pré-
sentent également un risque plus élevé d’entrer à l’aide sociale malgré 
une activité professionnelle. 

•	 L’insertion sur le marché du travail dépend fortement de la formation : les 
personnes titulaires de diplômes de niveau tertiaire ou supérieur pré-
sentent de façon stable un taux d’activité élevé et un plus faible taux de 
chômage, indépendamment du sexe ou de la nationalité. Les personnes 
sans formation postobligatoire sont plus souvent au chômage. 

•	 Le risque d’inadéquation aux besoins du marché du travail concerne sur-
tout les personnes qui reprennent une activité professionnelle : en cas 
d’interruption de l’activité professionnelle, par exemple en raison d’une 
maternité, il existe un danger accru que les qualifications ne corres-
pondent plus aux besoins du marché du travail. 

La formation est un facteur central pour le positionnement sur le marché du travail et donc 
pour le risque de pauvreté. Elle influence la capacité de répondre aux besoins du marché 
du travail, les opportunités de carrière, les perspectives de rémunération et la mobilité 
professionnelle. Il existe plusieurs liens directs et indirects entre la formation, l’activité 
professionnelle et la pauvreté, comme le montre la figure 25. Une corrélation s’observe 
par exemple au niveau des salaires mensuels bruts, qui augmentent avec le niveau de 
formation29. Le manque de qualifications et de compétences de base expose davantage 
au risque de chômage, d’emplois atypiques et de faibles revenus (cf. Hofmarcher 2021 
avec des résultats pour la Suisse ; Brunello et al. 2017 pour les pays européens). Le sys-
tème de formation professionnelle suisse est particulièrement protecteur, car sa proxi-
mité au marché du travail assure des transitions stables vers celui-ci (Speiser et Weber 
2022 ; Duttweiler et al. 2023). 

Les interactions entre la formation et la pauvreté sont analysées en profondeur 
dans le cahier thématique « Formation et pauvreté en Suisse ». Celui-ci aborde l’entrée 
sur le marché du travail (salaires initiaux, probabilité d’insertion), la matérialisation de la 
formation (salaire après obtention du diplôme) et la participation à la formation continue. 
Le présent chapitre se concentre sur la formation en tant que facteur mettant en corré-
lation l’activité professionnelle et le risque de pauvreté.

cf. cahier thématique  
« Formation et pauvreté  
en Suisse »



60Analyse de situation : activité professionnelle et risque de pauvreté

Risques de pauvreté accrus pour les actifs occupés sans diplôme postobligatoire
La figure 9 montre que les actifs occupés sans diplôme postobligatoire présentent un 
risque de pauvreté deux fois plus élevé (8,1 %) que ceux qui en possèdent un. Parmi les 
personnes sans activité professionnelle, l’absence de diplôme postobligatoire se traduit 
par un moindre risque de pauvreté. Ce constat ne peut être approfondi dans le cadre de 
ce chapitre. Il pourrait indiquer que d’autres facteurs contribuent au risque de pauvreté 
chez les personnes diplômées sans activité professionnelle, comme des frais d’entretien 
plus élevés, un ancrage régional (par ex. un domicile dans une région rurale où il y a moins 
d’opportunités d’emploi) ou une surqualification après une interruption de l’activité pro-
fessionnelle (cf. à ce sujet Buchs et Buchmann 2018). Des facteurs incontrôlables (par ex. 
l’état de santé ou la capacité de rendement individuelle), le manque de reconnaissance 
des diplômes et le petit nombre de cas peuvent aussi avoir une influence : ainsi, le taux 
de chômage des titulaires d’un diplôme de degré tertiaire est trois fois plus élevé dans la 
population issue de la migration que dans la population suisse30. 

L’absence de diplôme postobligatoire joue également un rôle décisif parmi les 
bénéficiaires de l’aide sociale. Plus de la moitié des adultes qui touchent l’aide sociale 
ne possèdent aucun diplôme professionnel reconnu, alors que cette proportion n’est que 
de 12,6 % dans l’ensemble de la population (Beyeler et al. 2019 ; Beyeler et Schuwey 2022). 
On le constate aussi en ce qui concerne le taux d’entrée à l’aide sociale :  le risque de 
devoir recourir à l’aide sociale est près de trois fois plus élevé pour les actifs occupés 
sans formation postobligatoire que pour ceux qui disposent d’un diplôme du secondaire 
II (figure 26). Des études montrent en outre que la durée de la dépendance à l’aide sociale 
et les chances de retour sur le marché du travail sont liées à la formation. Les personnes 
titulaires d’un diplôme de niveau supérieur retrouvent en moyenne plus rapidement un 
emploi, et il est plus rare qu’elles demeurent de façon permanente à l’aide sociale (Beyeler 
et al. 2020). 

Les analyses multivariées (régressions de Cox) qui étudient l’influence des di-
plômes sur la sortie de la faiblesse de revenu pour la période 2013-2021 confirment la 
vulnérabilité des personnes sans diplôme postobligatoire. Leur probabilité de sortir de la 
faiblesse de revenu professionnel (quintile de revenu le plus bas) est inférieure d’environ 
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Abb. 25
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8 % à celles des personnes titulaires d’un diplôme du secondaire II (Höglinger et al. 2025a, 
p. 102). En revanche, cette probabilité est significativement plus élevée pour les personnes 
possédant un diplôme universitaire ou ayant achevé une formation professionnelle su-
périeure. 

Risque d’entrée à l’aide sociale pour les personnes vivant dans des ménages avec
activité professionnelle, 2021/2022
Selon le diplôme le plus élevé

Sans formation postobligatoire
Secondaire II : formation professionnelle
Secondaire II : formation générale
Formation de niveau tertiaire

0 % 0,2 % 0,4 % 0,6 % 0,8 % 1 %

0,9 %
0,32 %

0,34 %
0,11 %
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Remarque: Par risque d’entrée à l’aide sociale pour les personnes vivant dans un ménage avec activité
professionnelle, on entend la proportion de personnes qui entrent à l’aide sociale parmi toutes les personnes vivant
dans des ménages avec activité professionnelle.
Exemple d'interprétation: Pour les personnes sans formation postobligatoire vivant dans un ménage avec actif(s)
occupé(s), le risque d’entrée dans l’aide sociale est de 0,9 %.
Source: OFS – Statistique des bénéficiaires de l’aide sociale; OFS – STATPOP, OFS – RS; CI CdC; calculs BASS,
© OFAS 2025

Figure 26

Un niveau de formation plus élevé est corrélé à un moindre risque de chômage (cf. fi-
gure 27) et OCDE 2024. Les personnes ayant reçu une formation de niveau supérieur pré-
sentent le taux d’actifs occupés le plus élevé et le plus faible taux de chômage. Cet effet 
est plus prononcé chez les hommes que chez les femmes, mais il se produit indépendam-
ment de la nationalité31. Alors que le taux d’actifs occupés selon le niveau de formation 
est stable sur la durée, le taux de chômage présente des variations ponctuelles. Sur la 
durée, le taux de chômage des personnes avec diplôme de l’enseignement obligatoire 
est systématiquement plus élevé que celui des personnes titulaires d’un diplôme supé-
rieur. On peut en déduire qu’indépendamment de la conjoncture économique, un diplôme 
postobligatoire offre une meilleure protection contre le chômage et a aussi tendance à 
protéger plus efficacement de la pauvreté. Ces résultats soulignent l’importance des di-
plômes en tant qu’instrument permettant d’assurer une couverture via le marché du travail. 
Les différences entre les branches et les catégories professionnelles font l’objet d’une 
analyse plus détaillée dans le cahier thématique « Formation et pauvreté en Suisse ». 

Taux de chômage des 25 à 64 ans dans la population résidante permanente, 2010–2023
Selon le niveau de formation
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Remarque: En raison d’un changement de méthode et d’instrument de relevé, il y a une rupture dans la série
temporelle en 2021.
Source: OFS – ESPA 2010-2023,© OFAS 2025

Figure 27

cf. cahier thématique  
« Formation et pauvreté  
en Suisse », (chapitre A.1).
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Capacité d’adaptation et défis
Un des principaux défis au croisement de la formation, de l’activité professionnelle et de 
la pauvreté est l’adéquation des qualifications existantes à l’évolution des besoins du 
marché du travail ainsi que la capacité de s’adapter à celle-ci (Duttweiler et al. 2023). Les 
risques ont tendance à être plus importants pour les travailleurs hautement qualifiés et 
très spécialisés, les personnes ayant interrompu leur activité professionnelle durant une 
longue période (par ex. en raison de la parentalité) et les personnes peu diplômées. Les 
interruptions prolongées de l’activité professionnelle liées à la maternité ou au chômage 
de longue durée accroissent le risque d’inadéquation des compétences existantes lors 
du retour sur le marché du travail. Celles-ci peuvent être devenues obsolètes, et il faut 
plus de temps pour acquérir de nouvelles capacités professionnelles (Oesch et al. 2017). 
Comme le montrent les analyses de l’OFS (2022c) près d’une mère sur cinq n’exerce 
aucune activité professionnelle, la pause dédiée à la famille ayant une durée moyenne 
de cinq ans. Il est fréquent que les femmes ne reprennent pas l’emploi qu’elles occupaient 
avant la naissance de leur enfant, qu’elles réduisent leur temps de travail et soient confron-
tées à des pertes de salaire (OFS 2022c ; Speiser 2021 ; Vidal-Coso 2019). 

Comme le montre le cahier thématique « Formation et pauvreté en Suisse », un 
diplôme postobligatoire ne protège pas automatiquement contre la pauvreté. Dans le 
même temps, le manque de main-d’œuvre suggère que les domaines de formation ne 
sont pas tous adaptés dans la même mesure à la demande du marché du travail, ce qui 
génère des pénuries dans des professions spécifiques (Kaiser et al. 2023 ; Duttweiler et 
al. 2023). En Suisse, le système de formation dual joue un rôle important pour garantir que 
les jeunes travailleurs correspondent aux besoins du marché du travail (pour une revue 
de la littérature internationale, cf. Blommaert et al. 2020). Dans l’ensemble, la littérature 
nationale et internationale montre que du fait de ce lien étroit avec le marché du travail 
et des compétences qui y sont demandées, les jeunes gens formés deviennent des « ini-
tiés » (insiders) plutôt que de rester des « étrangers » qui doivent se faire une place (out-
siders) (Nilsson 2010). Salvisberg et Sacchi (2014, p. 258) notent toutefois que la formation 
duale se spécialise de plus en plus en réponse au rétrécissement du secteur manufac-
turier. Shi et Di Stasio (2022) examinent le rôle de la formation dans la recherche d’un 
emploi après une période de chômage en Suisse alémanique. Ils observent que les per-
sonnes ayant effectué une formation professionnelle sont fortement défavorisées dans 
le processus d’embauche. Les auteurs attirent l’attention sur les avantages et les incon-
vénients de la formation professionnelle, qui facilite la transition vers le marché du travail, 
mais tend à rendre la réinsertion plus difficile en cas de chômage.

 

cf. cahier thématique  
« Formation et pauvreté  
en Suisse », (chapitre A.1).
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B.4	 MODALITÉS DE L’ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE 

•	 L’activité professionnelle réduit le risque de pauvreté, surtout en cas 
d’emploi stable à plein temps : toute forme d’activité professionnelle réduit le 
risque de pauvreté comparativement à son absence. Pour les personnes sans 
activités professionelle, ce risque est de 15,3 %. Il est de 3,9 % pour les per-
sonnes professionnellement actives toute l’année et de 10 % pour celles qui ne 
le sont qu’une partie de l’année. 

•	 Travail à temps partiel et risque de pauvreté accru : le taux de pauvreté 
des personnes travaillant à temps partiel est de 5,8 %, et de 2,8 % pour celles 
qui travaillent à plein temps. En 2023, 54 % des femmes travaillaient à temps 
partiel, contre seulement 18 % des hommes, souvent pour des raisons familiales.

•	 Formes d’occupations atypiques et risque de pauvreté accru : les contrats 
à durée déterminée, le travail sur appel, le travail indépendant en solo ou les 
horaires de travail irréguliers vont de pair avec un plus grand risque de pauvre-
té. En fonction des situations, ces emplois peuvent faciliter la transition vers un 
travail stable (tremplin) ou déboucher sur de plus longues phases de pauvreté 
(impasse). 

•	 Les branches faiblement rémunérées et le travail atypique se che-
vauchent : les formes de travail atypique se concentrent dans les branches à 
bas salaires comme la restauration et l’hôtellerie, la construction, la santé et le 
travail social. Ces branches comprennent un taux de femmes, de personnes 
issues de la migration et de personnes peu formées supérieur à la moyenne. 

•	 Les effets de sélection compliquent l’analyse : les contrats atypiques sont 
souvent proposés à des personnes ayant déjà moins d’opportunités sur le mar-
ché du travail. Il est donc difficile de déterminer empiriquement si la cause pri-
maire du risque de pauvreté est la forme de contrat ou les caractéristiques des 
personnes concernées. 
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Comme on le voit au taux de pauvreté beaucoup plus élevé des personnes sans activité 
professionnelle, l’insertion sur le marché du travail est dans la plupart des cas une pro-
tection efficace contre la pauvreté (cf. figure 2). Ceci dit, la forme de l’activité profession-
nelle a aussi une influence déterminante sur le risque de pauvreté. De nombreuses études 
nationales et internationales attestent que les formes qui s’écartent des emplois normaux 
classiques protègent moins efficacement de la pauvreté (Crettaz et Bonoli 2010  ; 
Horemans et Marx 2013, 2017 ; Horemans 2018 ; Eurofound 2017). Ces différences té-
moignent également du fait qu’en raison de diverses limitations (absence de formation, 
problèmes de santé, limitations temporelles ou préférences), toutes les personnes ne 
peuvent pas ou ne souhaitent pas exercer une activité professionnelle dans les conditions 
de travail normales. Les formes d’emploi atypiques comprennent, entre autres, les 
contrats à durée déterminée, les horaires de travail irréguliers, le travail temporaire et le 
travail à temps partiel avec un faible taux d’occupation. Il existe deux grandes théories 
concernant les effets de ces types de rapport de travail sur le risque de pauvreté. 

L’emploi atypique comme tremplin
Un emploi atypique peut être une opportunité importante d’accéder au marché du travail. 
En particulier pour les personnes dont les conditions de départs sont moins favorables 
– moindres qualifications, retour en emploi après une interruption ou personne issue de 
la migration, ce type d’emploi offre une chance d’acquérir une première expérience pro-
fessionnelle, de signaler sa motivation (cf. Engellandt et Riphahn 2005 sur les contrats à 
durée déterminée en Suisse), d’accumuler du capital humain et de bâtir un réseau pro-
fessionnel. À moyen terme, il peut constituer une passerelle vers un emploi stable, mieux 
rémunéré et assurant une meilleure couverture (pour des résultats empiriques, cf. par ex. 
Addison et Surfield 2009 pour les États-Unis, Ichino et al. 2008 pour l’Italie et Cockx et 
Picchio 2012 pour la Belgique). Selon ce point de vue, les emplois atypiques servent de 
« tremplin » pour accéder au marché du travail ou sortir du chômage, abaissant ainsi 
durablement le risque de pauvreté. 

L’emploi atypique comme impasse
D’un autre côté, on observe que les formes d’occupation atypiques vont souvent de pair 
avec des bas salaires, des conditions de travail précaires et une couverture sociale insuf-
fisante. Plusieurs études montrent que les personnes travaillant à temps partiel ou sous 
contrat à durée déterminée présentent un risque de pauvreté nettement plus élevé 
(cf. également le chap. B.4.2). La prise en compte du parcours de vie amène à un constat : 
lorsque les emplois atypiques se succèdent ou se prolongent sur de longues périodes, 
il en résulte des désavantages cumulatifs. Les personnes qui restent en permanence 
dans des rapports de travail précaires ont moins d’opportunités de formation continue, 
d’avancement professionnel, de progression salariale et d’intégration sociale. Un cercle 
vicieux peut se mettre en place, dans lequel la pauvreté s’installe et se manifeste dura-
blement dans le parcours de vie (résultats empiriques pour l’Espagne : Alba-Ramírez 
1998 ; García-Pérez et al. 2019).

Données empiriques et influence du contexte
Les emplois atypiques sont-ils une impasse ou un tremplin ? Dans leur passage en revue 
de 64 études, Filomena et Picchio (2022a) donnent un aperçu des réponses à cette ques-
tion. Ils s’intéressent principalement aux contrats à durée déterminée et au travail intéri-
maire ; leur vue d’ensemble ne comporte cependant aucune étude pour la Suisse éta-
blissant un lien concret avec la pauvreté. Comme le montrent Filomena et Picchio (2022b, 
p. 10), les résultats varient fortement entre les pays examinés. Selon leur méta-analyse, 
environ un tiers des études trouve des éléments étayant l’hypothèse du tremplin, un cin-
quième aboutit à des résultats mitigés et environ la moitié fournit des indices qui 
confortent l’hypothèse de l’impasse. Que les formes d’emploi atypique augmentent le 
risque de pauvreté sur le parcours de vie ou qu’elles fonctionnent comme un tremplin 
dépend beaucoup des facteurs individuels et du contexte institutionnel. La méta-analyse 
suggère que l’effet tremplin se manifeste surtout là où les problèmes d’autosélection32 
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sont résolus. Les études qui se concentrent sur les emplois intérimaires, occasionnels 
ou saisonniers alimentent plutôt l’hypothèse de l’impasse. Celle-ci tend du reste à se 
confirmer durant les périodes de chômage élevé et semble s’être vérifiée ces dernières 
années. 

Taux de pauvreté des actifs occupés, selon le volume de l’activité, la position
professionnelle, la forme de contrat, l’atypicité de l’emploi et la taille de l’entreprise,
2023

Dans la moyenne Supérieur à la moyenne Inférieur à la moyenne Intervalle

Total actifs occupés

Volume de l’activité

Non actifs toute l’année

Actifs toute l’année

 Plein temps majoritaire

 Temps partiel majoritaire

Position professionnelle

Salariés

 Employés sans fonction de cadre

 Employés avec fonction de cadre

Indépendants

 Indépendants sans employés

 avec employés

Forme de contrat

Contrat à durée déterminée

Contrat à durée indéterminée

Horaire de travail

Pas d’horaire atypique

Horaire atypique

 Horaire du week-end

 Horarien de nuit (24-6 heures)

Horaire irrégulier, sur appel

Taille de l’entreprise

1–10 collaborateurs

11–19 collaborateurs

20–49 collaborateurs

50 collaborateurs ou plus

4,4 %

4,4 %

10,0 %

3,9 %

2,8 %

5,8 %

3,2 %

3,8 %

1,6 %

11,9 %

15,0 %

3,6 %

5,3 %

3,0 %

2,6 %

5,5 %

5,3 %

4,3 %

6,8 %

6,3 %

3,2 %

1,7 %

3,0 %
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Remarque: 
sont déclarés inférieurs ou supérieurs à la moyenne. On entend par « actifs occupés » les personnes de 18 ans et plus
qui ont exercé une activité lucrative indépendante ou salariée pendant plus de la moitié des mois de l’année
précédant l’enquête (statut d'occupation le plus fréquent).
Source: OFS – SILC 2023,© OFAS 2025

Figure 28




